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QUU INURn A l'lGYPU 0( DlM(URfR ·HORS DU Bl 0 C Sn R liNG 1 
Aucun, sinon ceiui de déprécier la livre égyptienne 

NOUS ne nous excusons nullement de revenir sur la ques
tion de la rentrée - d'après nous nécessaire - de l'E

gypte dans le bloc sterling. Nous estimons que cette mesure 
s'impose pour une multitude de causes. Et que le fait que 
nous soyions hors de ce ploc prive le pays d'atouts économi
ques et financiers considérables. 

Mahmoud Darwish bey, qui' négocia l'accord financier 
anglo-égyptien et qui fut, en quelque sorte, l'auteur du re
trait de l'Egypte du bloc sterling, vient de confirmer son 
point de vue. 

Dans une conférence faite en couts de semaine au Cai
re, il a déclaré en substance: ule ' retrait de l'Egypte du bloc 
sterling n'est qu'une question de forme. Car il n'y a pas de 
différence entre la position de l'Egypte et celle de l'Irak qui 
est encore dans le ~loc sterling." 

A son avis, le retrait de ·l'Egypte est une question de 
dignité économique. Le seul désavantage de la mesure est 
l'imposition de · restrictions monétaires entre l'Egypte et l'Em
pire Britannique. 

Darwish bey . dit encore quê lé plan qu'il avait en tête 
était le suivant: retrait de l'Egypte du bloc sterling et in
dépendance complète de la monnaie égyptienne par la na
tionalisation ou l'étatisation de la National Bank of Egypt. 

C'est la commission financière du Sénat qui en ne don
nant pas à temps son opinion ·sur ce plan, obligea le gouver
nement à ne pas l'appliquer et causa le retard actuel. 

Tel est l'avis de Da,rwish bey . . Qu'il nous permette de 
ne pas l'approuver. / ~ 

En premier lieu, lui-même déclare que le retrait de l'E
gypte de la zone sterling a amené des restrictions sur les 
transferts monétaire·s en l'Egypte et l'Empire Britannique. 
Or, faute de dollars, l'Egypte devait s'adresser ailleurs qu'en 
Amérique pour ses importations. Et la seule source qui au
rait accepté des sterlings est l'Empire Britannique. Pourquoi 
nous priver de cette source d'importations ? 

Darwish bey argue encore que le retrait .était une ques
tion de dignité économique. Nous ignoro.ns ce que les mots 
"dignité économique!; signifient. Mais nous savons que les 
problèmes financiers_ doivent être dissociés des problèmes 
politiques. Et que l'Egypte se doit dans son propre intérêt 
de le faire. 

. Mais la troisième questiqn, celle de la nationalisation 
de la National Bank, c'est à dire la création d'une Banque 
d'Etat, est la plus importante. 

Si l'Egypte avait assez d'or pour couvrir sa circulation 
fiduciaire, le problème ne ·se poserait pas. La monnaie égyp
tienne serait une devise or, comme le franc suisse ou le dol
lar américain. Mais sur une circulation de · 130 millions de 
livres, nous ne disposions que de six millions d'or. Le reste 
de la couverture est composé de Fonds d'Etat britanniques 
et de quelques millions en Emprunt National égyptien. 
Comment, dans ces conditions, la création d'une Banque d'E
tat va-t-elle donner une valeur internationale à la livre é
gyptienne? C'est la question que nous posons. C'est une 
question qui mérite, d'après-nous, une réponse. 

Dans les conditions économiques actuelles, les théories 
apprises sur les bancs des collèges n'ont plus cours. Les 
grands économistes des siècles pas·sés - dont on nous a en
seigné les lois, des lois que l'on croyait immuables - se
raient fort étonnés s'ils revenaient dans le monde de 1947. 
C'est pourquoi, il faut éviter de se laisser entraîner dans le 
dédale de théories toutes faites, pour n'aborder que de fa
çon pratique et utilitaire les problèmes qui se posent quoti-
diennement. · 

De nos jours un économiste n'est plus autre chose qu'un 
homme d'affaires qui doit jongler avec les chiffres, s'enqué
rir des marchés, chercher les produits là où ils existent, les 

payer en monnaie qu'il détient. Les envois d'or pour équili
brer les balances de paiement à la fin d'une période déter
min~e ·sont une méthode archaïque. Car aucun Etat, à l'ex
ception de l'Amérique, n'a plus d'or. Aujourd'hui, on cher-. 
che .à balancer les importations et les exportations par des 
affaues de troc, comme au temps de l'âge de presse. On ex
porte du coton contre du charbon ou des moteurs. 

Nous faisons certes machine arrière. Mais la guerre l'a 
voulu. Et nous n'y pouvons rien ... 

Mais revonons au problème qui nous occupe. . 
Que vaut la livre égyptienne sur le marché internatio

nal? Rien ou presque rien, parce qu'elle y est inconnue. Tant 
que nous étions rattachés au sterling., on acceptait notre li~ 
vre parce qu'elle représentait l'équivalent, plus six pence 
d'une livre sterling. ' 

. . On a argué que le gouvernement égyptien comptait ob-
temr des Etats-Unis un prêt de 20 millions de livres en dol
lars pour consolider sa couverture monétaire. Encore fallait
il être certain que ce prêt allait être accordé àvant de se-lan
cer. dans l'aventure du détachement de la livre égyptienne 
du sterling. D'autre part, il ne saurait servir de couvertm:e mo
nétaire, car il est remboursable à échéance fixe et dans la 
~onn:~ie dans .laquelle il fut contracté. A moins que l'Egypte 
ne pmsse avoir, dans 20 ou 30 ans, des dollars en surplus, 
elle devra - si ce prêt lui était accordé - avoir recours à sa 
c?uverture monétaire . pour le rembourser, majoré ·des in té
rets. 

D'ailleurs, les Etats-Unis ont refusé d'accorder le prêt, 
de sorte que nous nous trouvons dans la situation de l'hom
me qui a lâché la proi~ pour l'ombre. 

Ainsi que nous avons eu déjà l'occasion de le dire (x) 
dès que la nouvelle du détachement de la livre égyptienne 
du sterl~ng fut connue eri Europe et dans les pays arabes, 
la valeur de notre monnaie baissa immédiatement. La bank
note égyptienne n'était plus négociable en Italie en France 
et dans d'autres pays qu'aux trois quarts · de s~ valeur no~ 
minale. Et même dans les pays arabes, elle baissa de 5 à 10 
pour cent. 

. Le ~ouver~ement sen:;?le, décidé., pour des raisons pQli~ 
tiques dit-on, a ne plus remtegrer la zone sterling. C'est, ré., 
pêtons-le, une grave erreur que de mêler les problèmes po
litiques aux questions économiques et financières. Car il 
s'ensuit, sou~ent, que les ip.térêts économiques sont sacriÏiês 
devant les facteurs politiques. 

Il faut dresser un mur entre l'économie et la politique 
si l'on veut éviter de sérieux déboires financier's. ' 

Voilà pourquoi nous espérons que, malgré tout, le g~u~ 
vernement se rendant compte . de ces vérités, · reprendra les 
pourparlers en vue de la réintégration de l'Egypte dans la 
zone sterli~g. Pou~quoi ne consulterait-il pas, à ce propo·s, 
un expert mternatwnal comme M. Van Zeeland? A diverses 
reprises cette personnalité belge fut chargée . d'étudier les 
questions monétaires égyptiennes. Aujourd'hui, plus que ja-. 
mais, une nouvelle consultation s'impose, ·si l'.on veut gai-. 
der à la devise égyptienne sa place sur le marché interna
tional. 

CHARLES ARCACHE. 

(x) Voir "La Revue d'Egypte Economique et Financière" du 
20 Septembre 1947. 

P.S.-Cet article était déjà écrit lorsque le gouvernement an~ 
nonçait qu'il comptait faire appel à trois experts étrangers pour 
étudier le problème monétaire égyptien. · 

Excellente mesure gui témoigne du soucis des autorités de 
ne pas se laisser influencer par des théories fallacieuses. 

Nous sommes certains que les experts, après même étude' 
de la situation, se rangeront à notre avis: le retour de l'Egypte 
aux bloc sterling s'impose. ' 



4 

LE -COMMERCE EXTERIEUR 
EN SEPT MOIS 

Durant les sept premiers mols 
de l'année en cours les impor
tations se sont élevées à 56 mil
lions 273.528 livres contre 46 
millions 630.496 livres pour la 
même période de l'année précé
dente. 

Les exportations se sont éle
vées à 45.549.704 livres contre 
31. 767.305 livres pour la même 
période de l'année dernière. 

Le coton exporté s'est mon1é 
à 38.302.346 livres contre 22 mil
lions 137,393 livre~ pour la pé
riode correspondante de l'année 
dernière 

EGYPTE-SUISSE 

LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

COMMERCE 
LISTE DES EXPORTATEURS . niers extraits et certificats de- 5.) Un timb.re de 30 mill. 

. . , · . vra:ient être fournis relativement 6.) Une somme de 400 mill. 
Le ~mmster~ du . Comme:ce à chaque co-associé solidaire. Tou. représentant les droits d'ins

et de l I?~ustne. a filS au P?;nt tefois ces extraits et certificats cription. 
les condltwns_ su;v_antes /eqm es ne devront pas être produits au A,VIS AUX IMPORTATEURS 
P_o~r ,ceux qm deslrent etre con. cas où le demandeur serait un 
s1deres comme exportateurs : membre du parlement. d'une Le Département du Con:rôle 

1.) Extrait officiel du Regis
tre Commercial contenant l'ex
pression "exportation de pro
duits agricoles soit végétaux ou 
animaux" et cela dans les cas 
où le demandeur est un commer
çant. 

municipalité, d'une commission des Importations a publié un 
locale, d'un conseil provincial, communiqué imposant aux im
d'une chambre de commerce ou portateurs de suivre 1-:s règles 
r/2rait béüéficiaire d'un grade suivantes: 
civil ou militaire, le tout à con-
dition qu'il produise. un certifi- Aucune demande d'importa:
cat émanant de l'organisation à tion ne sera admise postérieu
laquelle il appartient, attestant rement au 10 de chaque mois. 

2.) Extrait du casier judi- qu'il est membre de cette or- L'article à impor:er . devra êtr<: 
ganisation. inscr,it sur l'enveloppe en lan-ciaire. 

3.) Certificat d'identité. 
4.) 2 clichés pour chaque mar- gue arabe, d'une façon lisible. 

que commerciale (si le deman- Au cas où des mandats-postes 
deur en a) ou pour le nom de seraient envoyés, les demand<:s 

Au cas où.la demande serait for- l'exportateur. Dimension 4 fo is devront être adressées au minis-
Selon certaines ources, un fulée par une Société. ces der- 4 cm). tère des Finances. Au verso de 

accord aurait eu lieu entre les ces mandats devront figurer en 
deux gouvernements égyptien et 1----------------------------. caractèr.-: lisibles, le nom et l'a-
suisse, tendant à faciliter les dresse du requérant. Les let:res 
échanges commerciaux entre les L'·f Gyp JE E J [A Z Q NE S JE R l 1 N G de rappel ne devront être .a-
deux pays. Aux termes de cet dressées qu'après 15 jours de la 
actord, le quota de l'Egypte en réception de la demande. 
importations suisses sera majo- Dans une déclaration faite aux plusieurs raisons, dont les prin-
ré contre majoration des expor- journalistes, S.E. Meguid Badr ci pales sont les suivantes: Enfin, 1<: dit Département a 
t t' , t' , s · pacha, ministre des Finamces, a 1. _ Ce sont les Américains décidé de se contenter de la 
a lOns egyp lennes a. la: msse. dl·t·. présentation des statis'.:iques, qui ont garanti dans l'ac-cord sur 

IMPORTATION DE JUTE "J.e suis en mesure de vous l'emprunt à la Grande-Bretagne relativement à trois années 
L'Union des Importateurs du 

Jute a tenu dernièrement une 
réunion à la Chambre de Com
m<:rce d'Alexandrie, sous la pré
sidence de M. Mohamed Adib El 
Sarakbi et à laquelle réunion a 
pris part S.E. Mahmoud Zaki 
bey, sous-secrétaire d'Etat à 
l'Approvisionnement au minis
tère du Commerce e'.: d-: l'Indus
trie. 

assur.er .que l'Egypte ne retour- la clause relative à la c-onverti- comprises entre 1937 et 1946. 
nera pas dans la zone sterling. bilité de la sterling en dollars. Ces statistiques devront être 
Toute sa politique est actuelle- 2: _ Ce sont les Américains approuvées par un censeur offi
ment établie sur cette base qui ont permis à la Grande-Bre. ciel ou par l'adminis:ration des 
qu'elle demeurera en dehors de tagne d'arrêter la convertibilité Douanes. 
cette zone." sams tenir compte de l'accord 

Au cours de cette réunion, les 
membres ont pris connaissance 
de certaines dépêches envoyées 
par la Mission qui est partie 
dernièrement aux Indes, en vue 
d'étudier les possibilités d'im
portation de cet article. Ces dé
pêches disent que la Mission a 
conclu des accords portant sur 
de grandes quantités de jute et 
qu'une quantité de 3.000 balles 
ést actuellem<:nt destinée à ê'!:re 
expédiée à l'Egypte. 

Ainsi. le ministre a mis fin conclu entre eux et la Grande
aux rumeurs qui circulaient ces Bretagne et sur lesquels de 
derniers temps au sujet du re- nombreux pays fondaient leurs 
tour probable de l'Egypte à la espoirs pour obtenir des dol-
zone sterliillg. lars. 

Il a ajouté ensRite qûe l'Egyp. 3. - Les Etats-Unis d·ésirent 
te n'aurait rien à gagner du re- que l'Egypte soit un de ses 
tour à cette zone, car la Grande- clients. Or, pous ne pourrons 
Bretagne incapable de modifier pas le devenir si l'on :ne rétablit 
en quoi que ce soit sa politique pas la co.nvertibilité de la ster
relative à l'arrêt de La converti- ling si nos exportations vers les 
bilité du sterling en dollars. Etats-Unis ne sont pas dévelop

Parlant ensuite de la circons- pées de manière à réduire le dé
pection d-ont a fait preuv.e le ficit de notre balance avec ce 
gouvernement égyptien dans la pays. 
convertibilité des sterling mis à Enfin, Badr pacha a dit qu'il 
sa disposition après l'accord de a entretenu M. Pink!Iley Tuck 
juillet passé avec la Grande- de tout cela et qu'il attendait 
Bretagne. circonspection à la incessamment la réponse de 
suite de laquelle, rien que 75.000 Washington à ce sujet. 
livres sterling auraient été con- - Mais l'Egypte. a dit encore 

Par ailleurs,· le ministère du vertis en dollars. alors que le ministre des Finances, ne 
Commerce et de l'Industrie a- l'Egypte a beso:ûn de 10 millions compte pas uniquement sur un 
vait demandé aux commerçants, de dollars pour le règlement de accord avec les Etats-Unis, 
ayant déjà conclu des accords ses commandes en c0mbustible l'Egy,pte a porté sa participation 
pour l'importation du ju:e, d'a- et en engrais. le ministre a dé- au capital du Fonds Monétaire 
voir à céd<:r ces accords à l'U- claré que la décision de Londres international de 45 à 60 millions 
nion des Importateurs, ce qui a mis l'Egy,pte dans une situa- de dollars et elle peut mainte
fut fait par un grand nombre ti-on très difficile. nant retirer 15 millions pour 

A un confrè1'e de langue ara- consacrer ce montant au projet 
de ·ces importateurs. La totalité be, le ministre a déclaré que hydro-électrique d'Assouan et à 
~es o_bje_ts de . ces cessions s'est pour sortir de cette situation, combler le déficit de sa balance 
el~vee a en~1rot?- 8.000 balles, cette impasse, l'Egypte a besoin commerciale. Badr pacha espère 
qm seron: prel~vees sur ]e quo- de l'aide des Etats-Unis dont que l'accord sur cet emprunt 
ta de l'Egypte et qui seront im-,le devoir est de prendre 'en con- pourra être cOinclu dans le cou
portées par les soins èt~ l'Union. sidération nos demandes. pour rant des deux prochains mois. 

LA LIMITATION 
DE L'IMPORTATION 

DES ARTICLES DE LUXE 

Une réunion a eu lieu avant
hier (_jeudi) oou8 la présidence 
de S.E. Abdel Meguid Badr pa
cha, ministre des Finances, et 
en présence de Sami Ragheb 
pacha et de M. Abdel Guelil El 
Emari. au cours de ~laquelle réu
nion a été étudiée la situation 
monétaire du pays, à 1a suite de 
la décision de la Grande-Breta
gne de ne pas accorder à l'E
gypte les livres sterling conver
tibles en dollars dont elle a be
soin 

On croit savoir qu'entre au
tres mesures prises à cet effet, 
figure la limitation des impor
tati-ons des articles de luxe au 
strict nécessaire. D'autres me
sures ont été également préco
nisées tendant toutes à intensi
fier. les exportations et à res
treindre les importations. 
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L'ORGANISATION 
DU TOURISME 

Le Conseil Supérieur du Tou
ri~me a pris au cours de sa der
nière réunion, les décisions sui
yantes : 

. 6.) L'organisation des opéra
tlOns du change relativ·es aux 
ét;nangers arrivés en Egypte. A 
cet effet un comité formé des 
ministres des Finances et du 
Commerce étudier a les moyens 
les ylus efficaces pour y par-
vemr. · 1.) La création d'une police 

de tourisme et qui sera formée 
d'officiers et de constables fns- LE PART DU GOUVERNEMENT 
truits et éclairés et connaissant DANS LA RECOLTE DU BLE 
les langues étrangères. Ils se- Avis aux retardataires 
ront chargés de recevoir les tou. Le ministère çlu Commerce et 
ristes en Egypte et de leur ap- de l'Industrie publie un corn. 
p:ani.r toutes les difficultés au muniqué par lequel il informe 
cours de leur séjour dans les les agriculteurs qu'il accepte de 
hôtels ou de leurs visite" dans recevoir les quantités de blé qui 
les marchés et aux antiquités. lui sont fixées, de toute con-

2.) Faciliter l'octroi des visas trées. sauf des villes de gouver
de tourisme aux personnes et norats et du bandar Guizeh, 
groupements. en attirant l'atten- que ce blé provienne du champ 
tion de nos consuls à l'étranger de l'agriculture retardataire 
de donner de tels visas sans be- ou du champ d'autrui, pour
~.oin .. ~e l'avis du min'istère de . vu. gPe la livr~ison soit t~r
l Inteneur. et sous la responsa- miDee a plus tard le 21 octobre 
bi:ité et la garantie des soéié- 1947. 
tés de tourisme. LE DEFICIT 

DANS LES RECETTES 
DE L'E.S.R. 

:n Faciliter les mesures doua-
nières en ce qui concerne les 
touristes; à cet effet toucher le 
ministère des Finances ·pour iui 
demander de rendre plus faci'
les et plus rapides les mesures 
douanières concernant les effets 
des touristes. 

4.) Nécessité · d'organiser la 
classe des guides et "tourgman" 
et . de le$ placer sous une sur
vel]lance vigi lante de la part de 
la police de tourisme. Ces gui
des ou tourgmans ne seront 
choisis que parmi les diplômés 
de_ l'Ecole des Antiquités. 

o.) La formation d'un comité 
qui sera composé des sous-se
crétaiPes d'Etat à l'Intérieur 
aux Finances, à l'Hygiène et' a~ 
Commerce pour organiser et uni
fier les efforts afin de réaliser 
t~~ltes les facilités que l'on pour
rait accorder aux touristes. 

r············ •••a••• 
M. VAN ZEELAND 

VIENDRAIT-IL EN EGYPTE 
EN MISSION? 

Un quotidien du matin a 
publié la nouvelle selon la
q_uelle, Je gouvernement égyp. 
tien aurait appelé M. Van 
Z~eland en Egypte, pour étu
d!~r certaines questions finan. 
c1eres et économiques et pré· 
senter à leur sujet un rap· 
port. · 

Nous étant iilformé auprès 
de la Légation de Beigique 
n?us _avons pu S(lVQir qu'elJe 
n avmt aucune connaissance 
au sujet de l'arrivée de M. 
~Tan Zeeland, et que si l'in
formation avait été vraie, elle 
aurait été la première à en 

\être avisre. 
-··················· 

Le nouveau budget . présenté 
par l'E.S.R. prévoit en recettes 
11 millions de livres pour l'an
née prochaine, alors que pour 
l'année en cours il avait été 
prévu pour cette administration 
12 millions de livres en recet
te.s. Un déficit d'un million de 
livres est donc à prévoir dans 
les recettes de la nouvelle année. 

LE REGIME D'EXPORTATION 
DES ARGUMES 

La Commission Générale des 
Importations et Exportations au 
Ministère des Finances étudie 
actuellement une note soumise 
par le Ministère du Commerce 
et_ de l'Industrie. relativement à 
l'exportation des agrume" pro
venant de la récolte actuelle. 

Il résulte de cette note que 
le Ministère du Commerce et de 
l'Industrie entend revendiquer 
les marchés étrangers qu'il a
vait avant cette qernière guerre. 

Cette exportation, précise cet
te note, n 'aura pas pour effet 
de hausser les prix actuels de 
ces produits. en raison des con
sidérations suivantes : 

1.) Les quantités destinées à 
l'exportation seront limitative. 
ment déterminées. 

2. - La pénurie relative de 
la consommation locale à cause 
du départ des troupes' militaires 
alliées. 

3.) L'existence d'une source 
importante d'importation de ces 
produits, en cas d'excès des prix 
sur les marchés égyptiens. et 
cela de la Palestine qui est tou
jours disposée de nous exporter 
Je, quantités dont' nous avons 
besoin. 

COTON 
PREMIERE ESTIMATION 

DE LA RECOLTE COTONNIERE 
POUR L'ANNEE 1947 

D'.après les données et infor
ll}atwns , obt~nues par le Minis
tere de 1 agnculture sur l'état de 
la récolte, ce Ministère évalue 
ains! qu'il suit, la première esti
mation de la récolte cotonnière 
pour l'année 1947. 

Le rendement du feddan est 
estimé à 3.62 kantars pour le 
coton non égrené à longue soie 
au dessus de 1;3/8"; la récolt~ 
totale du même coton est esti
mée à 1.383.000 kantars. · 

Quant au coton égrené, le ren
dement du feddan est évalué à 
3.85 kantars, alors que la ré
colte totale l'est à 1.472.000 
kantars, dont 1.300.000 de coton 
"Karnak". 

Le rendement du feddan en 
coton non égrené, à soie longue 
moyenne au dessus de 1,1/ 4" 
kantars, alors que la récolte to
tale de la saison est estimée à 
98.000 kantars, 

Quant au coton à Jonque soie 
moyenne, au ressus de 1,1/8", il 
est évalué que le rendement du 
feddan en ce genre de coton 
non égrené est de 4.60 kantars, 
alors que la récolte en est de 
3.911.000 kantars; le coton égre
né de la même espèce est es
timé quant au rendement moyen 
du feddan à 5.20 kantars et la 
récolte totale à 4.418.000 kan
tars. 

Le total du coton non égrené 
est de 5.392.000 kantars et celui 
du coton égrené est de 6.004.000 
kantars. 

Le scarto est estimé à 114.000 
kantars. 
AUTOUR DES NOUVELLES LOIS 

D'ACREAGE 
Dans une conférence de pres

se, S.E. Ahmed Abdel Ghaffar 
pacha, ministre de l'Agriculture 
a fait des révélations importan
tes au sujet de la pénurie des 
céréales éventuelle en Egypte. 

Il a notamment déclaré que 
la situation était des plus sé
rieu es pour les raisons sui
vantes : 

1.) L'épuisement des réserves 
en céréales, ce qui amènera l'E
gypte à consommer dès les dé
buts de la nouvelle saison le 

. produit de ses récoltes. 
2.) Pénurie dans les engrais, 

par suite de la grève des ou
vriers au Chili, et la difficulté 
du transport des engrais. 

3.) Impossibilité presque tota
l~ d'obtenir des dollars en vue 
de l'acquisition du blé de l'é
tranger, alors surtout que le blé 
y est coté à un prix excessif. at
teignant celui de 7 livres l'ardrb. 

COTON 

CONTRE MARCHANDISES 

DE L'ETRANGER 

Le comité institué au minis
tère des Finances sous la prf'
sidence de S.E. Sami Ragheb 
pac.ha, sous-secrétaire d'Etat, 
pour l'étude de la question de 
l'échange du coto.n égyptien con
tre des marchandises importées 
de l'étranger, a fixé les nou
velles bases de cet échange : 

1.) L'échange du coton égyp
tien contre des marchandises a
méricaines sera suspendu. L:E
gypte a plus besoin de dollar" 
que de marchandLoes. 

2.) L'échange avec la Suis ·e 
se fera comme sult : la moitié 
de la valeur du coton ::'erit · pa
yée en francs suisses ét ; autre 
moitié en marcha.ndi"es · néc~s
saires à l 'Egypte; 

3.) Les demandes cl'échangt> · 
avec les pays avec lesquels . un 
comme.rce était établi avant· la 
guerre. comme le Japon. aùro'nt 
l3 priorité; 

4.) Les marchandises iÎnpot·
tées en échanse du coton d~
vront être des produits uë· 'Jn 1?· 
mière nécessité pour l'EgyptE>. 

\. \N\IV.t.v\V\1\1\!V\.-\!\:\1\I\N\/\I\N\1\1\iW\I\I\J:\It ~ 
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A BELJGRADE, 

LE KOMINTERN 

Dans la capitale yougoslave, 
ce qui ressemble fort étrange
ment à l'ancien Komintern 
vient d'être fait. Neuf partis 
communistes européens, qu'ils 
soient d'Europe Orientale ou 
Occidentale, y avaient envoyé 
des délégués. Ce sont les .. par
tis d'URSS, de Yougoslavie, de 
Bulgarie, de Roumanie, de Po
logne, de Hongrie, de Tchéco
slovaquie, de France et d'Italie. 
Les résolutions qui ont été 
prises à l'occasion de leur réu
nion ne laissent plus de doute 
sur les intentions du gouver
nement de Moscou et de ses 
alliés et satellites, que ceux-ci 
et ceux-là soient des gouverne
ments communistes ou bien 
des pays où des partis du mê
me nom dominent et prédomi
nent sans participer à l'admi
nistration. 

Le texte des résolutions est 
intéressant à relever dans 
quelques-uns de ses passages: 

"Une lutte entre deux camps, 
le camp impérialiste et le 
camp anti-impérialiste, a lieu 
dans une atmosphère qui ne 
fait qu'aggraver l·a crise géné
rale du capitalisme, affaiblis
sant les forces de celui-ci et 
renforçant les forces du socia
lisme et de la démocratie. 

Le plan Marshall ne consti
tue que la partie européenne 
d'un plan général américain 
d'expansion mondiale... Les 
Etats-Unis sont en train de 
préparer les magnats du capi
talisme allemand et japonais 
pour leur nouveau rôle: deve
nir l'instrument de leur poli
tique impérialiste en Europe 
et en Asie. 

Une part importante dans 
l'arsenal impérialiste est réser
vée aux partis socialistes de 
droite. M.M. Ramadier et Blum 
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11' une 6,emaine à l' auttte 

Les partis communistes doi
vent devenir la tête de lance 
de la résistance contre les 
plans d'agression impérialis
tes: politique économique et 
idéologique. 

Lorsqu'en 1943 le Komintern 
fut dissous, nulle personne 
sensée, comme l'a dit lord 
Vansittart, ne pouvait suppo
ser un instant, que Staline, 
l'homme d'acier, avait renoncé 
à l'idéologie marxiste et léni
nienne. Il avait recours tout 
simplement à une souplesse 
de forme, qui n'entamait ni ne 
compromettait le fonds de la 
doctrine des Soviets, laquelle 
tend à la révolution générale 
universelle. Pour comprendre 
l'URSS et sa double politique 
intérieure et extérieure, il faut 
se mettre bien en tête que ses 
dirigeants sont avant tout des 
hommes de système, des doc
trinaires qui rapportent tout à 
leurs idées. Ainsi le néopatrio
tisme russe n'est-il qu'une 
création soviétique destinée à 
servir le parti et son program
me ainsi que son expansion 
dans le monde. Ce n'est donc 
point le parti qui est au ser
vice de la Russie. 

Si l'on se pénètre de cette 
idée, on en vient à parler de 
deux imp~rialismes soviéti
ques: un impérialisme territo
rial, conjugué et combiné avec 
un impérialisme doctrinaire 
dont il ne saurait se séparer. 

mintern et anti-soviétique. Le 
parti conservateur jubile car il 
voit ses idées renforcées par la 
preuve que le communisme 
travaille avec Moscou en Eu
rope. 

En France, le parti commu
niste, qui est assez vigoureux, 
réagit et peut faire réagir l'o
pinion dans un sens favorable 
à Moscou, malgré les attaques 
lancées à fond du MRP et des 
partis modérés auxquels se 
rallient les socialistes. On peut 
dire, en tous cas, aue la Fran
ce sera le pays de l'Europe oc
cidentale le plus affecté par 
les déclarations de Belgrade. 
D'ailleurs les auteurs de ces ré
solutions et déclarations se 
sont attachés, singulièrement, 
à viser la France en faisant 
allusion au danger de la re
naissance allemande financée 
par les Américains. 

Notons encore, toujours en 

points principaux qu'il énonce 
sont les suivants : 1) l'accord 
de Bloudane toujours en vi
gueur, 2) des précautions mi
litaires à prendre à la frontiè
re palestinienne par les Etats 
limitrophes, 3) recommanda
tion d'une aide matérielle et 
morale immédiate aux Arabes 
de Palestine. 

Ainsi, il n'y est guère ques
tion de la proclamation d'un 
gouvernement arabe ni d'une 
intervention militaire des na
tions sœurs en Palestine. Mais 
ce qui était le plus redoutable 
c'est-à-dire la dénonciation des 
concessions pétrolières accor
dées aux Anglo-américains, 
n'a pas été touché d'une allu. 
sion ni d'un mot. 

ce qui concerne Paris, le dis- Encore une fois, donc, nous 
cours du général De Gaulle fait nous trouvons, ce Vendredi 
à Vincennes, dimanche dernier matin, au moment où nous al-
5 octobre. Le général a dit en lons sous presse, devant de 
substance que la France doit 
se redresser toute seule et 
prendre la tête du groupement 
des Etats d'Europe occidenta
le. Ainsi, il pense que c'est à 
son pays que doit être dévolu 
le rôle d'initiative modératrice 
et arbitrale entre les Etats-U-

simples menaces d'action de la 
part de la Ligue Arabe, bien 
que ces menaces puissent être 
exécutées dans l'immédiat. 

Mais quoi qu'il en soit rele
vons que d'après une source 
bien informée nous avons pu 
apprendre, à titre personneL 

nis d'Amérique, ayant pour le que ce Samedi 11 Octobre l'or-
moment dans leur sillage l'An- dre sera donné d'un soulève
gleterre et l'URSS. La politique 
du "tampon" préconisée par le 
général De Gaulle ne doit pas 
être prise à la légère. En effet, 

ment général arabe en Pales
tine et que, symboliquement 
Son Eminence le Grand Moufti 
se trouvera, dans le même dans le grand différend qui 

REACTIONS A VENIR désormais opposera Washing- temps en territoire palestinien, 
-------- . ton, avec leur plan Marshall, à dans un village de la frontiè-

La constitution du nouveau Moscou, avec son nouveau Ko- re. Sous toute réserve. 

K · t provoque' des mintern, il y a une place pour omm ern a Ajoutons enfin, que le départ 
réactions de toutes sortes, sur- la France capable d'insérer de S.E. Abdel Rahman Azzam 
tout en Europe Occidentale et son compromis. 

aux Etats-Unis. Ces répercus-
en France, Attlee et Bevin en sions sont intéressantes à ob
Grande-Bretagne, le Dr. Schu- server car elles dénotent et ré
macher en Allemagne, le Dr. vèlent des courants et remous 
Renner en Autriche et M. Sa- d'opinions hautement indica
ragat en Italie sont responsa- teurs. Le parti travailliste an
bles de la direction traîtresse glais ne laisse aucun doute, du 
de ces partis soumis à l'impé- moins pris en bloc, sur son at
rialisme américain. titude franchement anti-Ko-

pacha pour Amman, accompa
ACTES ET PAROLES gné de ministres irakiens et 

transjordaniens, doit avoir 
EN PALESTINE quelques rapports avec la 

Le communiqué du bureau 
de presse de la· Ligue Arabe 
daté de jeudi soir n'est point 
celui que certains espéraient, 
que d'autres redoutaient. Les 

Grande Syrie et la question 
palestinienne, toutes deux 
liées entre elles et à jamais, 
semble-t-il! 

LE NOUVEAU SEMAINIER 



LA REYUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIEHE 7 

CIRCULAIRE No. 129 CONCERNANT LES ART. 36 et 39 ALINEA., (l) 

DE LA LOI No. 14 DE 1939 ET L'ART. Il DE LA . LOI NO. 60 DE 1941 

Conformément à l'art 36 de la loi No 14 de 1939, les reve
nus des capitaux mobiliers figurant à l'actif de l'entreprise et 
atteints par l'impôt sur les bénéfices commerciaux et indus
triels, ou exonérés du dit impôt, sont déduits du bénéfice net 
total imposable, à concurrence de leur montant net, après im- · 
putation à ce montant de la quote-part des frais et charges y 
afférents, la dite quote-part étant fixée forfaitairement à 10% 
du montant des revenus en question. Il en est de même des 
revenus des immeubles ruraux ou urbains, figurant à l'actif de 
l'entreprise, lesquels revenus sous déduction du 10% de leur 
montant, sont déduits du bénéfice net imposable. 

Par cet article le législateur s'est proposé d'atteindre deux 
objects : 

1) Empêcher la double imposition, et ce en distrayant de 
l'assiette de l'impôt sur les bénéfices commerciaux et indus
triels, les revenus soumis à un autre impôt spécifique, soit qu'il 
ait été payé soit qu'il ait fait l'objet d'une exonération quel
conque. 

2) Etablir l'égalité entre deux entreprises différentes pos
sédant toutes deux des valeurs et titres mobiliers, compris par 
la première dans son capital, que l'autre les en aurait distraits. 
Ainsi l'impôt n'est pas modifié et ne change pas selon des con
sidérations de forme ou des différences de systèmes suivis par 
les contribuables. 

Il n'est pas nécessaire de dire que la détermination du ca
.pital ou son estimation n'intéresse nullement l'impôt sur les 
bénéfices commerciaux et industriels. Le législateur a délibé
r~ment cherché par le texte précédent à distinguer entre la per
sonnalité civile et la personnalité commerciale, c'est à dire en
tre l'exploitation ordinaire des biens immibiliers et mobiliers et 
leur exploitation commerciale et industrielle. 

Le législateur a cependant décidé dans l'article précédent 
de toujours ajouter à l'assiette de l'impôt 10% du revenus net 
des propriétés de l'entreprise, qu'elles soient mobilières ou im
mobilières, représentant les frais d'exploitation supportés. par 
l'entreprise. Or ce texte est exceptionnel et arbitraire, donc il 
résulte que cette proportion est à ajouter aux bénéfices soumis 
à l'impôt, selon que cet impôt n'est pas dû sur ces bén'éfices ou 
qu'il est supérieur ou inférieur à cette proportion. 

En b_ase de ce texte ainsi que du principe de l'indépendance 
des impôts spécifiques, dont le législateur s'est prévalu, les va
leurs mobilières et les immeubles doivent supporter tous les 
frais qui leur sont afférents et déterminés, comme le prouve 
l'expression "leurs revenus nets". Quant aux frais qui devront 
être supportés par l'entreprise, en contrA-partie de la proportion 
des revenus perçus par elle, ils sont ceux d'administration, ou 
les frais indéterminés. 

Par applications de la même règle et du même principe, le 
-législateur a également disposé à l'article 39 alinéa (1) que sont 
compris dans les frais nécessairement à déduire, les loyers des 
immeubles occupés par l'entreprise, même s'ils sont sa proprié
té, et ce en base des loyers pris en considération pour l'établis
sement des impôts sur les immeubles. Ainsi donc le législateur 
a conservé tous les effets au principe de l'indépendance des im
pôts spécifiques, et a en même temps respecté l'égalité- entre 
deux entrepri'ses dont l'une occupe un immeuble lui appartenant 
et l'autre un immeuble qu'elle aurait pris en location. Cette dis
position a été prise par mesure d'équité envers les contribuables 
et pour maintenir l'égalité entre eux. 

Il est certain que ces dispositions qui s'appliquent aux 
biens urbains, s'appliquent également aux biens ruraux. Le 
principe dans les deux cas est le même et le texte précédent 
édicte une règle générale. It faut donc étendre son application, 
et la preuve en est que le début de l'alinéa visait les immeu
bles en général et non les biens urbains spécialement. 

De ce qui précède il résulte naturellement que l'entreprise 
ne doit rien supporter de ce qui l'est par le propriétaire de l'im
meuble, en frais, qu'ils soient de conservation ou d'amortisse
ment. Mais tout surplus d'amortissement ou de frais résultant 
~e la nature même de l'amortissement opéré par l'entreprise, 
11 est juste et équitable et dans l'esprit de la loi qu'elle les pren
ne à sa charge, c'est à dire que l'entreprise doit supporter tout 
excédent sur les frais ordinaires, selon les circonstances. 

Il' s'ensuit également que le texte précédent est restrictif 
et ne s'applique qu'aux immeubles imposés. Si donc l'immeuble 
n:est pas imposé, les. règle's générales s'appliquent à son égard: 
amsi rien en ce qui le -concerne ne doit être déduit des faris 
et l'entreprise est obligée de supporter tous ses frais et l'inté
gralité de son amortissement. 
. yoici donc les règles à suivre en matière de perception des 
Impots sur les bénéfices ordinaires. 

Quant à l'impôt spécial, l'art. 11 de la loi No. 60 de 1941 
a édicté l'inapplicabilité de l'art. 36 de la loi précitée de 1938, 
aux conditions suivies pour sa perception. Ceci s'explique par 
le fait que le législateur a voulu dans la seconde loi se libérer 
des liens et des principes établis par ·cet art. 36. La raison en 
est que le capital qui n'est pas important au regard de la lé
gislation sur l'impôt ordinaire, est devenu d'un intérêt et d'une 
importance extrêmes en matière d'impôt spécial, aux yeux du 
législateur qui l'a d'ailleurs scientifiquement défini en spéci
fiant qu'il doit être réel et exploité. C'est pour cela donc que 
le législateur a abrogé un texte qui serait en contradiction avec 
cette base ou qui serait inadequate avec elle. 

Il résulte donc de ce qui précède que les valeurs mobiliè
res et les immeubles seront ou ne seront pas compris dans le 
capital de l'entreprise selon qu'ils seront exploités ou non, com
me aussi leurs revenus nets ne seront compris dans .la percep
tion de l'impôt qu'autant ils auront été intégrés dans le capital. 
Ainsi si l'entreprise possède des titres ou des immeubles qui ne 
font pas partie de son capital réel et effectif, il ne sera rien 
ajouté de leurs revenus dans le calcul de l'impôt. 

Ainsi au cas où le contribuable voudrait prendre comme ba
se de comparaison les 12% de son capital et aurait intégré dans 
ce capital un immeuble ou des titres lui appartenant, il faut 
quand même ajouter à l'assiette de l'impôt sur les bénéfices 
exceptionnels, les revenus de ces titres ou de cet immeuble et 
cela soit que l'immeuble est ou non occupé par l'entreprise: et 
soit que les titres sont ou non exonérés de l'impôt. Cec.i s'expli
que par le, fait qu'en prenait pour base de comparaison la pro
portion du capital, le contribuable entend dire que cette pro
portion est le maximum des bénéfices faits par lui en temps or
dinaire. Il n'est donc naturellement pas possible de savoir si 
C(!S bénéfices dépassent ou non la base de comparaison qu'en 
prenant en considération tous les postes de revenus, sans faire 
aucune abstraction d'aucune partie d'entre eux; sans cela la 
comparaison n'est jamais réelle. Ainsi donc si un contribuable 
prétend que les 12% de son capital constitué de (a) et (b) sont 
de 1000 livres, et qu'il n'a pu dépasser ce bénéfice, car il n'a 
gagné de la partie (a) de son capital que 1000 livres, cette pré
tention n'est ni logique ni admissible, car il doit encore montrer 
les revenus de la partie (b), même si cette partie est formée 
de titres exonérés de l'impôt, puisqu'en définitive, ce qui sera 
assujetti à cet impôt n'est pas ici le revenu de (b), mais ce qui 
viendra à excéder la base de comparaison. Il en est de même 
pour le cas où la partie (b) serait formée d'un immeuble oc
cupé par l'entreprise, car alors cet immeuble aurait effeetive
ment profité à cette entreprise contribuable sous forme de di
minution des frais. Aussi si le contribuable a déduit les loyers 
de l'immmeuble dans la perception de l'impôt par application de 
l'art. 39 al. 1 il devra ajouter le montant de ces loyers à nou
veau pour servir à la comparaison nécessaire à l'établissement 
des bénéfices exceptionnels, ou bien pour faire ressortir le fait 
éventuel d'un excédent de bénéfices sur cette base de comparai
son les bénéfices ordinaires). 

Il ressort à l'évidence que le législateur, en ajoutant les re
venus des valeurs mobilières ou des immeubles occupés par 
l'entreprise, n'a pas visé de soumettre spécialement ces revenus 
à l'impôt, mais a cherché à rendre la comparaison régulière et 
équitable entre les deux facteurs de la comparaison. II est pro
bable que l'avis contraire et faux auquel se sont ralliés' certains 
jugements a pour cause la circulaire No 42 dont le Contentieux 
mixte de l'Etat a demandé avec raison l'annulation. 

Nous avons dressé la présente circulaire pour faire la lu
mière sur cette question dans tous ses aspects et toutes ses 
consi·dérations, et pour unifier les directions dans toutes les dé
légations et tous les bureaux. Il y a donc lieu d'appliquer très 
strictement .d'ores et déjà, les principes, règles et explications 
exposés dans notre présente circulaire. Enfin est annulée la cir
culaire No 42 émise le 6 juin 1940 et elle sera remplacée par la 
présente. 

Le Caire, le 2917/1947. 
Signé : Le directeur général. 

Cl RCU LAI RE N. 27 "SAISI ES" 
Certains bureaux locaux ont demandé des explications pour 

savoir si l'al. (a) de l'art. 2 de la circulaire No. "21" "saisie", n'a
vait pas d'effet sur l'e.xécution par la vente des objets saisis, au 
cas où le requérant d'une modification refusait de payer le mon
tant perçu, avant une décision prise à l'égard de sa demande. 

(La suite en 1Jaae 22 J 
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NOTE SOUMISE PAR LE MINISTÈRE DES FINANCES 
AU CON SEI( DES MINISTRES 

a1u su;e·t d·es intérêts del f1a dette unifi.é:e et de f1a d~ette pr·ivilégiée à 

ve.rse·r aux pers·o.n1nes ay~an1t ,résidé dans f,e!s pays 1en'11emis O·U les ré· 

• 1 • , g1rorns occ·upees. 

En exécution du Décret-Loi No. 95 de 1943 autorisant l~ 
Mi'l1istre des F'i111.ances à convertir la dette publique et à émettre 
des prêts à termes déterminés, le Ministère des Finances. a 
publié un communiqué en date du 4 novembre 1943, au suJet 
du réglement du montant des titres "d-ett~ unifi~e" qui n'a~
ratent pas été présentés pour être convertis en tltres de pret 
national et ce à partir du 1er janvier 1944. En date du. 2~ 
novembre 1944 le Ministère a publié un nouveau communrque 
au sujet du réglement des titres de la dette privilégiée n'ayant 
pas été présentés à la convertibilité à partir du 16 janvier 1944. 

La publication de ces deux communiqués a eu pour effet 
de suspendre le cours de intérêts sur les titres de la d~tte 
unifiée et de la dette privilégiée à partir des dates respective
ment fixées dans ces deux communiqués. 

Le Ministère, en ce temps-là, n'avait pas perdu de vue que 
les circonstances de la Guerre avaient mis les porteurs de ces 
titres et résidant en des pays occupés ou co?trôlés dans une 
situation telle qu'il leur était impossible de fa1re usage d~ l~ur 
droit d'opter ou de présenter leurs titres pour r~cev~1r lm
médiatement leur prix; il s'avérait donc que . cette Sltl:latwn les 
privait de jouir des avantages de la convers10n parm1 lesquels 
se trouve l'indemnité calculée à 7 o/o pour les titres de la dette 
unifiée et 1 o/ o pour ceux de la dette privilégiée. Ils. étaient 
encore privés des intérêts de 4 o/o ou 3 1/ 2 o/o respecüvement 
à partir du 1er ou 16 janvier 1944: 

Le Gouvernement en décidant de régler la dette avait fait 
usage d'un droit qui lui était légalement reconnu par la Lo~; 
il pouvait soumettre le paiemer:t du prix des titre~ ~ le_ur pr;e
sentation à l'encaissement, ma1s prenant en cons1derat10n le. 
xi:stence d'obstacles empêchant les porteurs de tit.res résidant 
en pays occupés de présenter leurs valeurs à l'encaissement ou 
en pays occupés de présenter leurs valeurs à l'encai~sel?~nt 
le ministère a trouvé équitable de leur allouer des mterets 
jusqu'à la date du ,réglement. Ceci n'a pas été fait en con
formité d'un texte quelconque de loi, mais a été le propre 
de l'initiative du gouvernement qui avait trouvé équitable d'in
demniser les porteurs de titres d'une partie des avantages qu'ils 
avaient perdus du fait de circonstances indépenda~te~ ?e leur 
volonté. La:. National Bank se charge de payer ces mte.rets, des 
sommes spécialement déposées auprès de lui pour compte des 
titres non présentés à l'encaissement ou à la conversion. 

A cet effet, le ministère a émis .en .date du 12 août 1944, 
l'arrêté No. 518, édictant qu'à la repr1se du cours normal de la 
vie et sur présentation de leurs titres, les porteurs qui' ~ési
daient en des territoires ennemis, occupés ou contrôlés, sera1ent 
réglés du montant de leur valeu~, majorée des tr:térê~s payés 
par la National Bank au gouvernement sur le cap1tal a verser, 
ces intérêts devant être calculés à partir du 1er. janvier 1944 
pour la dette unifiée et à partir du 14 janvier 1944 pour la 
dette privilégiée, le tout au jour de l'encaissement. 

Il est à remarquer· qu'à la fin des hostilités, le gouvernement 
français, à plus d'une reprise a dema~dé d'acc_o~der aux porteurs 
de titres de la dette publique égyptienne, res1dant €n France, 
le droit de convertir leurs titres en ceux de l'emprunt national 
(le prix de ce dernier était en ce temps-là fixé en bourse à 
L.E. 107) ou de calculer les intérêts de ce ti'tres, en base du 
taux de 4 0/0 prévu pour la dette privilégiée, ou enfin en base 
du taux prévu pour l'emprunt national à long. terme et qui est 
de 3 1/4 o/o. Mais le ministère avait toùjdurs répondu à ces 
oropositions par un refus, en disant qu'il ne pouvait qu'exécu-

ter l'arrêté Ko. 518 du 12 août 1944, en payant les intérêts 
qui y sont édictés. 

Un différend avait surgi entre le ministère et la National 
Bank au sujet des intérêts dus sur le solde affecté à la conver
sion de la dette publique; car cette banque ne calculait aucun 
intérêt sur ce solde comme elle le faisait pour les différents 
autres montants déposés par le gouvernement auprès d'elle. 

Quand cette banque a été requise de payer ces intérêts, elle 
a répondu qu'elle n'avait à aucun moment, cru que les mon
tants perçus et provenant de la souscription, seraient productifs 
d'intérêts quelconques; elle avançait au paiement immédiat, lors 
ces montants étaient affecftés au parement immédiat, lors de 
l'amortissement des titres non convertis parmi ceux de la 
dette unifiée ou de la dette privilégiée. 

Le ministère, sur l'avis du Contentieux, a attiré l'attention 
de la Banque, sur le fait que les _rentrées provenant de la 
souscription à l'emprunt national, ne constituaient en défiJlitive 
que des sommes revenant à l'Etat et payées à la Banque pour 
le compte du ministère; que cela étant, ces montant sont donc 
productifs d'intérêts, indépendamment du fait de leur nature 
ou de l'objet pour lequel ils ont été déposés. 

La Banque a avancé alor's en réplique, que le texte relatif 
aux soldes créditeurs au profit du gouvernement et qui seraient 
productifs d'intérêts, ne pouvait se concevoir que pour une 
situation telle que ce solde ne devait pas dépasser les trois ou 
quatre millions de livres égyptiennes. Mais, maintenant ce solde 
a atteint près de 70 millions de livres, à l'exclusion de celui: 
qui fait l'objet du différend et qui dép-asse les 16 millions de 
livres. Ces montants considérables n'ont pu être prévus à au
cun moment, indépendamment du fait qu'il est matériellement 
impossible de les exploiter faci'lement, alors surtout que le gou
vernement pourrait avoir besoin de retirer de fortes sommes 
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des soldes dont il est créditeur ,en une ou plusieurs fois, à 
des dates rapprochées, pour l'exécution des plans de rénovation 
et de construc~i~n. En o~tre, le S?lde objet du litige et qui se 
monte à 16 mlllwns de livres envrron, n'est pas en fait la pro
priété dÙ gouvernemen~, mais. bien c~lle de porteurs des titres 
non amortis ou convertis; or ll est tres probable que la banque 
ait à effectuer à n'importe . q_uel momer_1t, l'opération concernant 
ramortissement de la totalite de ces t1tres ou du moins d'une 
grande partie d'entre elles. 

Un accord est alors intervenu entre le ministère et la 
banque, selon lequel ce solde sera productif d'intérêts calculés 
à la moitié du taux convenu sur le compte courant du gouver
nement, pour la période allant à partir du 7 novembre 1943 
jusqu'au 22 octobre 1945, date à laquelle le taux de l'intérêt 
dü sur les Bons du Trésor Britannique était tombé à 1/2 o/o; 
après cette dernière date, ce même solde, par rapport au taux 
de l'intérêt dont il sera productif, sera régi par celui qui a 
cours sur le compte-courant de l'Etat. 

La Banque a donc à la date du 31 mai: 1947 passé au compte 
du ministère une somme de L.E. 242.947,562 rn/ m. représentant 
les :ntérêts échus sur le solde précité, pour la période allant du 
7 novembre 1943 au 30 avril 194fi'; et ce solde sera ensuite rtgi 
par l'intérêt calculé aux autres comptes du gouvernement. 

Des relevés reçus de la banque, il r ésulte que le taux pris 
par elle pou:r base de ses comptes, ft été de 1/2 0/0 environ, al
lant d\m minimum de 0,4985 0/ 0 à un maximum de 0,311 0/0. 

C'est pourquoi le ministère des Finances trouve. pour éviter 
des opérations comptables et mathématiques compliquées, plus 
opportun de fixer à 1/ 2 0/ 0 le taux de l'intérêt échu et dû à'ux 
porteurs de titres de la dette unifiée et de la dette privilégiée, et 
qu i sont régi:s par l'a.rrêtt No. 518. 

Il y un autre suj et aussi important qui doit être examiné:· 
c'est cel)-li de la fixation d'une date servant à l'arrêt des intérêts. 

L'arrêté du 12 août 1944 No. 518 édicte de régler, à la reprise 
du cours normal de la vie, le prix destitres majoré des intérêts 
fixés par le dit arrêté jusqu'au jour auquel aura lieu le ·paiement. 

Or de i'avi's du Contentieux de l'Etat donné le 25 février 
Hli6, il faudrait suspe-ndre le cours des intérêts à partir de la 
date de la promulgation du décret-loi No. 104 de 1945 relatif aux 
relations avec les Etats occupés ou contrôlés, c'est à dire à par
tir du 4. octobre 1945; car les empêchements existant durant la 
guerre avaient disparu à cette date qui a été prise comme point 
de départ de toute es prescriptions, ce qui est certainement con. 
sidéré comme une reprise effective du cours normal de la vie, 
ceci indépendamment du fait que l'arrêté 518 n'a pas été compris 
dans les arrêtés mentionnés par le décret-loi No. 104 de 194~. 

~éanmoins le ministère a remarqué qu'il s'était avéré effec
tivement impossible aux porteurs de titres, résidant en France, 
- qui forment la grande majorité de ceux qui ont été visé par 
l'arrêté 1 o. 518 ·- de procéder à l'encai'ssement soit de la valeur 
des titres, soit de celle des coupons ou des intérêts échus, alors 
que deux années environ avaient déjà passé, du jour de la pro
mulgation du susdit décret-loi, puisque ce dernier avait été laissé 
e.n suspens, durant toute la durée des négociations avec le gou
\'ernement français au sujet de la libération activités françaises 
en Egypte et de celles des Egypti·ens en France. 

Comme un accord est intervenu à ce sujet et comme le mi
nistère d'accord avec le gouvernement français, a commencé p_ar 
l'intermédiaire du ministère des Affaires Etrangères d'Egypte, 
de prendre les mesures nécessaires pour régler la valeur des ti
tres de la dette publique en France, comme aussi. conformément 
à la déclaration faite le 17 juin 194.0, venant en complément à, 
l'accord relatif à l'abolition de la Caisse de la Dette, les instruc
tions nécessaires au Crédit Lyonnais de Paris, pour qu'il prenne 
à. charge les opérations du dit réglement, ont été prises par le 
ministère, ce dernier juge que la date du 31 octobre 1947 est celle 
qui doit être prise pour point de départ de l'arrêt des intérêts 
jusqu'en 1959, alors même que le taux d'intérêt - soit 1/ 2. 0/ 0 
annuellement n 'incitera certainement pas les porteurs de tltrers 
de conserver ces derniers, et de ne pas les présenter à l'encais
sement. 

Quant à la prescription de ces intérêts. elle sera régie par 
les régles générales (soit cinq années de la date d'échéance) 
et aura pour point de départ le 31 octobre 1947 qui sera consi
déré comme date d'échéance. 

Le ministère a procédé à l'estimation des sommes qui se. 
rai·ent payées en intérêts en prenant en considération que seuls 
les résidents dans les p~ys ennemis ou occupés ont le droit de 
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réglés de la dette unifiée et privilégiée se monte à près de 13 mil
lions de livres. En supposant donc que le capital qui sera produc
tif d'intérêts est de 10 millions de livres, le ministère a évalué ces 
intérêts à un montant qui ne devra pas dépasser 200.000 livres 
égyptiennes. Le solde du montant passé par la National Bank 
pour compte du ministère des Finances et s'élevant à L.E. 
243.947,592 m/ m, sera naturellement ajouté en recettes de l'Etat. 

Le réglement de ces intérêts, qu'il ait lieu à Paris, à Lon
dres ou en Egypte, ne se fera qu'après la preuve donnée que le 
porteur du titre remplit les conditions nécessaires pour profiter 
des intérêts édictés dans l'arrêté No. 518, comme aussi sera pris 
en considération au moment du paiement des titres ou coupons 
présentés à l'encaissement que ces derniers ne profitent pas aux 
ennemis. 

Le ministère à cette occasion relève que l~s sommes néces
saires au règlement du solde de }a Dette, des coupons et des in
térêts, ont fait llobjet de l'accord financier intervenu le 30 juin 
1947 entre l'Egypte et la Grande-Bretagne (art. 6 de l'annexe 
"Les montants spéciaux qui seront libérés"). Ainsi ces sommes se
ront-elles déduites du principal des créances sterling. 

Le ministère des Finances soumet toutes ces questions du 
Conseil des ministres, sollicitant qu'il approuve la fixation l'in
térêt prévu par l'arrêté o. 518 du 12 août 1944, à 1/ 2 0/0 a.n
nuellement ce pour la période allant du 1er; janvier 1944 en ce 
qui concerne les titres de la Dette Unifiée et du 16 janvier 1944, 
en ce qui concerne ceux de la Dette Privilégiée, jusqu'au jour au
quel le réglement aura été effectué, si ce jour est antérieur au 
31 octobre 1947 et jusqu'à cette dernière date, Si: ce réglement 
a lieu postérieurement à elle. Le ministère requiert également 
que soit considérée la dite date du 31 octobre 1947 comme point 
de départ pour la prescription des intérêts. 
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(NOUVELLES E(ONOMI~UES DU PROCHE-ORIENT) 

Syrie 

L'IRAK EXIGE LE PAIEMENT 
DES EXPORTATIONS 

DE DATTES EN DEVISES 

Les importateurs syriens de 
dattes irakiennes· ont so:licité 
l'intervention du gouvernement 
en vue d'amener les autor'1tés 
irakiennes à revenir sur Jeur 
déc:sion de .suspensiün des expé
ditions de dattes à destination 
de la Syrie faute d'être payées 
en devises rares. L'Irak a déjà 
adopté la même attitude à l'égard 
des importateurs pales~iniens 
mais a mod'1fié par la suite cette 
attitude sur l'intervention et la 
demande pressante des Cham
bres de Commerce arabes de 
Palestine. 

DU PETROLE A 1400 m: ? 
"Les travaux de forage en

trepris dans la région d'Azaz, 
à 80 kms. environ d'Alep, pro
gressent de façon satisfaisante 
et nous avons bon espoir de 
trouver du pétrole," a déc.laré 
M. Su:eiman Moudarrès, direc
teur de la compagnie ang:o-ara
be. se:on les· estimations des 
experts, la nappe de pétrole se
rait' à une profondeur de 1.400 
mètres. Le forage a atte\nt ac
tuel:ement le niveau de 600 mè
tres." 

LA MAIN . D'ŒUVRE SYRIENNE 
POUR LA TAPLINE 

On apprend qu'en exécution 
de l'accord conc:u entre le gou
vernement syrien et la Tapline, 
il ne sera fa it appel qu'à la main 
d'oeuvre syrienne pour les tra
vaux afférents au tronçon du 
pipe-.line .qui traver:_sera le ter~}
toire synen; de meme la Socle
té ne pourra faire appe: à de~ 
-experts . étrangers qu au cas o~ 
elle ne trouverait po'iht parm1 
le corps des ingénieurs syriens 
des éléments ayant les aptitu
des nécessaires pour ce genre 
de travaux. 

On sa:t déjà que la longueur 
de de tr®ç·on attEiindra p,rèS' 
de 300 kilomètres; le pipe-line 
entrera en territoire syrien par 
le Hauran, traversera .la Békaa
Sud et la p.:aine libanaise du 
Jou:an pour atti:'indre son ter
minus prévu à mi-chemin de 
Beyrouth et de s>aïda. ~e tr?n
çon l:banais ne depasse:ra1t pomt 
de ce fait Sü à. lOO kms. · 

LES POSSIBILITES 
D'IMPOitT ATION DE RIZ 

.BRESILIEN 

Le ministère des Affaires 
Etrangères a reçu d'un cer~ain 
nombre. de commerçants synens 
émigrés au Brési: des offres en 
vue de la fourn-iture de riz à 
16.30 de)]ars le sac de ?O kg~. 
c'if Beyrouth, ce qui rev1ent a 

80 pia tres par k:lo. Les servi
ces économiques ont été très 
intéressés par cette offre et le 
contact a déjà été établi avec 
les exportateurs pour l'étude de3 
conditions d'ensemble de ce 
marché. 

L'EXPORTATION DE LA LAINE 
Par suite de ia faveur rencon

trée par la laine syrienne à 
l'étranger, le ministère de l'E
c-onomie Nationa:e prépare un 
projet de ~·oi organisant le com
merce de cet arti-cle en vue de 
favoriser la sé:ection des quali· 
tés pour répondre plus avanta
geusement aux offres extérieu
res. 

l Liban 
l_ 
LA SITUATION ECONOMIQUE 
ET ALIMENT AIRE DU LIBAN 
EXPOSEE PAR LE GENERAL 

NOFAL 

Un déficit commercial annuel 
de lOO mil:ioris - Plus de 

blé en Janvier 1948 -
Inflation et devises 

rares. 

Le général Nofal, ministre de 
l'Economie Nationale, a fai't de
vant les commissions par:emen
taires des Finances, du Ravitail
lement et du Tourisme, un ex
posé général sur la situation 
économique ·et alimentaire du 
Liban et les dispositions prises 
par le gouvernement pour assu
rer l'approvisionnement du pays 
en b:é et assainir notre com
merce extérieur. 

La dilapidation de la fortune 
nationale 

Abordant ~a question des im
portations et des exportations, 
le général Nofal a annoncé que 
le commerce extérieur de la Sy
r ie et du Liban se soldait en 
moyenne par un déficit annuel 
de 140 millions de livres dont 
il faut retrancher 40 millions de 
livres à t'ltre de remises des 
émigrés, ce qui réduit le défi
cit à une centaine de millions 
par an. 

Le ministre de l'Economie 
Nationa:e a fait remarquer à ce 
sujet. que si ce déficit se pour
suiva'lt à son rythme actuel pen
dant quelques années. la Syrie 
et le Liban seront d~rectement 
menacés par la banqueroute. 

Le général N of al a exposé en
S'Uite la nécessité vitale de ré
duire ce .défic:t en intens:fiant 
la production et les exportations 
et en rationnant les impor~a
t'wns, car les rapports parvenus 
au gouvernement du Fonds Mo
nétaire International indiquent 
cia:rement qu'il ne faut pas 
s'attendre au rétab:issement to
ta: de la liberté de commerce 
dans le monde avant 1953. 

Devises rares et inflation 

En ce qui concerne les devi
ses rares et la participation du 
Liban au F.M.I., le général No
fal, a dÉ:claré notamment: 

"Etant membre du Fonds Mo
nétaire, le Liban a été averti 
par cette 'mstitution qu'il ne re
·Cevra aucun ·montant de devi
ses rares, tant que le marché 
noir des changes existera dans 
Je Moyen-Orient. Un contrôle in
ternational sur .les devises est 
'mdispensable et il faut que nous 
respections à tout prix les ré
glements monétaires interna
tionaux. 

"La quote-part de la Syrie et 
du Liban en devises rares pour 
19·47 s'é:ève à 14 millions de 
dollars qui nous sont fournis 
par le Trésor français. Jusqu'à 
présent, 10 millions de dollars 
nous ünt été .remis. 

"L'inflat'lon monétaire existe 
dans le pays et est due à la 
présence, durant la guerre, de 
grandes armées alliées." 

La crise du blé 

Répondant aux multiples ques
tions qui .lui étaient psées à ce 
sujet, .le général Nofal a an
noncé que le ravitaillement du 
Liban en blé était d'ores et dé
jà assuré pour une période de 
trois mois et que le gouverne
ment avait conc:u des accords 
avec les Etats-Unis, le Canada 
et l'Australie d'où 'il avait reçu 
d·es offres avantageus·es pour la 
fourn iture de céréales. 

Le ministre de l'Economie Na
tiona.le n'a pas caché aux com
missions que des efforts très 
sérieux doivent être entrepris 
pour éviter un déficit dans le ra
vi'taillement, la production mon · 
d'iale en blé accusant el:e-même 
une régression de 4.0 ojo par 
rapport aux amTées précéden
tes. La Syrie, a-t-il affirmé, au 
rait à faire face aux mêmes 
difficultés que le Liban, sur ce 
terrain\ Il a. en outre, rappelé 
que les devises rares disponi
bles seraient affectées exclusive
ment à l'achat du blé et de la 
farine à l'étranger. 

Le min'istre de l'Economie 
Nationale a annoncé enfin que 
le gouvernement vient de pro
longer la mission de M. Raphael 
Lahoud, chargé de l'achat d'im
portantes quantités de blé en 
Argentine. On sait que M. La
houd rencontre de sér~euses dif
ficultés dans ses pourparler~ 
avec les autorités argentines, ce 
qui rend le problème du ravi
ta'illement du Liban en céréales 
en provenance de ce pays plus 
que probJ.ématique. Pourtant, 
tout esdpoir n'est pas encore 
perdu et l'on compte beaucoup 
sur l'am:tié du président Péron 
à l'égard du · Liban pour abou
tir à la ·conc:usi0n d'un marché 
satisfaisant. 

On sait que les autorités ar
gentines réclament le prix de 
57 pisastres FOB par kilo de 
blé, - alors que certaines des 
offres déjà reçues portent sur 
des prix plus inférieurs. 

LES CONVERSATIONS 
FINANCIERES 

FRANCO-LIBANO-SYRIENNES 
DE PARIS 

Mercredi 1er ·octobre, ont com
mencé, à Paris, les pourpar.lers 
franco-tbano-syriens pour le rè
glement des questions. financiè
res et économiques en suspens 
entre la France et .les deux ré· 
publiques levantines. 

La délégation libanaise, ·pré
sidée par M. Hamid Frangié, 
ministre des Affaires Etrangè
res, comprend également le mi
nistre du Liban à Paris, un re
présentant du ministère des Fi
nances et l'avocat-conseil du per
sonnel libanais des anciennes 
administrations françaises. 

La Syrie est représentée à 
ces pourparlers par M. Hassan 
Gébara, dé:égué du ministère 
des Finances, et par M. Khaled 
Azem, ministre plénipotentiaire 
à Paris. 

La délégation française c~m
prend les experts des Affaires 
Etra.ngères, des Finances et de 
l'Economie Nationale. 

Quoique aucun ordre de jour 
officiel n'a été étab:i pour les 
conversations de Paris, nous 
apprenons de source· bien in~or
mée qu'elles por ~ent en partlcu
lier sur les questions suivantes : 

1) Les dettes réclamées res
pectivement pa:r •la Syrie et le 
Liban d'une part et par la 
France de .l'autre. 

2) Biens français en Syrie et 
au Liban et indemnisation des 
ouvriers. 

3) Exportation des agrumes 
en France. 

4) Emprunt de la Banque .d~ 
Syrie et du Liban à la Mumcl
palité de Beyrouth. 

5) Régime des échanges. com
merciaux franco-libano-synens. 

6) Statut des Libanais ~t ~y
riens ré'lidant dans les co.omes 
françaises. 

Les pourparlers de Pari? · du
reraient une qu'inzaine de JOUr&. 

LE PART DU LIBAN 
DANS LES INTERETS 

COMMUNS 

Le Conseil Supérieur des In
térêts Communs a adressé au 
Trésor un chèque d'un montant 
de 870.000 L.L. à titre d'ac-omp
te sur :a part du L:ban dans les 
bénéLces des Intérêtf-1 Communs. 



LA LUTTE CONTRE 
LA VIE CHERE 

Les autorités ont redoublé 
leurs efforts dans la lutte con
tre la vïe chère qui 'a accusé 
une nette améiioration ces der
n:ers temps. Les ,m_ilie~x aut_o
risés envïsagent l adoption cie 
mesures sév€res destinées à in
terdire catégoriquement l'expor
tat:<m des denrées alimen taires 
de base. 

Un arrêté en ce sens est at
tendu incessamment. 

SUSPENSION DES PRETS 
AGRICOLES ET INDUSTRIELS 

La présidence du Conseil 
vien~ d'être informée que l'oc
troi de prêts agricoles. indus
tr:els et hôtejer a été suspen
du, les fonds prévus à cet effet 
étant épuisés. 

Les demandes d'emprunt ac
tue:!ement en suspens totalisent 
plus d'un million de livres. 

LES CORRESPONDANCES 
POSTALES 

AVEC LA TCHECOSLOVAQUIE 

Le minisdtère des P.T.T. an
nonce qu'il est nécessaire d'a
jouter sur les adresses des cor
respondances à destinati<m de la 
Tchécos~ovaquie les noms des 
viLes et villages l'ibel:és dans la 
;angue tchèque ou la langue s:o
vaque. 

Les adresses .libellées dans 
:es langues anemande et hon
gro:se sont refusées. 

LA ZONE FRANCHE A TRIPOLI 

Le gouvernement a décidé de 
confer, par voie d'adjudication, 
:a construction des bâtimentE> 
devant s'élever dans l'enceinte 
de la zone franche de Tripoli à 
:a société qui lui présentera·lt 
les meilleures conditions . Cette 
déc:sion a été communiquée au 
m:nistère des Travaux Publ:cs 
qui, de son côté étabiira le ca
lùr çles charges en vue de l'ad
jud:cation env·1sagée. 

-~---·········~·-···~ 
POUR L'AUGMENTATION 

DU QUOTA DU LIBAN 
EN RIZ 

Le ministère des Affajres 
Etrangères a adressé une 
lettre au Co:pseil Interna· 
tionaJ des Vivi·es demandant 
l'augmentation du quota an· 
nuel de riz réservé au Li· 
ban et qui s'élèYe seulement 
à 750 tonnes. 

Une communication de 
notre ministre à W ashing~ 
tou fait savoir que la requê· 
te du Uban est actuelle· 
ment à l'é.tltde au sein du 
Conseil et qu'il existe un 
grand espoir de la voir 

~ abOutir à une suite favora· 
j ble. 
ress•e•••••••••••••a• 

LES MANDATS-POSTES 
AVEC LA PALESTINE 

Dans une communication à 
~a Présidence du Conseil, le mi
!li~tre des P.T.T. suggère l'abo
J:t:on des manda ~s-postes en tre 
le L:ban et la Palestine et :eur 
remplacement par une nouvel:e 
réglementation destinée à faci
l;ter ies virements monéta'!fes 
entre les deux pavs . 
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LA PENURIE DU CIMENT 

On annonce l'arrivée au port 
de Beyrouth de près de 1.000 
tonnes de ciment impDrté de 
Be:gique et de Yougoslavie, tan
dis que d'autres contingents 
sont . en cours de route. 

Par ailleurs, la production 
journalière de l'usine de Chekka 
a été portée à 275 tonnes ce qui 
laisse prévoir une fin procha·me 
de la pénurie du ciment. 

---;;; ;B~;;s;~~~; ... -~ 
DE LA LIBERTE 

D'IMPORTATION EN IRAK 
Les Légations ot Consu

lats de l'Irak à l'étranger, 
viennent de publier l'impor· 
tant arrêté suivant, pris par 
le gouvernement de Bagdad 
et a~rant trait au rétablisse
ment de la liberté d'impor· 
tation dans le pays : 

"L'importation libre et illi· 
mi·tée de tous les pays -
arabes ou étrange-rs -, à 
l'exce•ption de la Palestine, 
des marchandises et pro· 
duits ci-après est autorisée: 

- Cotonnades. 
- Filés de coton. 
- Acier, fer· et fonte. 
- Ciments, sables,_pierres 

et chaux. 
-Bois. 
- Thé. 
- Café. 
- Papier à l'exception du 

papier usagé. 
- Cm·to.ns. 
- Articles vestimentaires 

en coton. 
- Plateaux de toutes sor· 

tes. 
- Pneus et chambres à 

air de toutes catégories. 

LE TARIF DES TRANSPORTS 
DU N.B.T. 

Un accord est intervenu entre 
les services intérèssés et le mi
nistère des Finances fixant à 6 
pia ~ res le kLo. le tarif des 
transports sur la voie ferrée Na
koura-Haifa-Tr"Jpoli. 

LA PRODUCTION 
ET L'EXPORTATION 

DES TABACS 

La commission m:xte libano
syr;enne pour la Régie des Ta
bacs a exam:né au cours de sa 
dern'1ère réunion la proposition 
du gouvernement tchécoslova
que pour :'achat de tabacs con
tre du matériel é!ectr ique et du 
sucre. 

Par ai lieurs, des demandes 
sont parvenues de l'Afrique 
orienta:e anglaise pour l'impor
tation de certa:nes variétés de 
tabacs syriens et libanais . 

Ces propositions ont été sou
m:ses au min"1stère de l'Econo
mie Nationa~·e pour avis. 

LES IMPORTATIONS 
DE CIGARETTES ETRANGERES 

La Rég:e des Tabacs a décidé 
l'importation de neuf mill:ons 
de c:gareaes américaines (Lucky 
Strike et Ra:eigh) au prix glo
bal de 31.0·50 dollars. 

Le m·mistère d·e l'Economie 
~ation a:e donnera probablement 
son 8pprobatio-n à ces importa-

tions destinées .à mettre f:n à portant contingent de dattes en 
la contrebande et au marché conserves, et la réforme des ta
noir des cigarettes étrangères rifs douaniers en vue d'intensi
au Liban. . fier les échanges, avec ces pays. 

LE CONGRES REGIONAL 
DU TRAVAIL DU CAIRE 

D'au~re part, le Conse:U des 
min istres a décidé d'apporter 
des modifications au régime des 
échanges avec les pays arabes 
en -vue de déve:opper le_ com
merce avec ces contrées. 

EXPORTATION DE 200.000 
TONNES DE DATTES 

En vue de déve~opper l'indus
trie des conserves des dattes; 

1) E~ude du niveau de vie et une direction spéciale a été 
des conditions de travail des créée au ministère de l'Agricul
ouvriers agricoles; . ture et sa tâche principale est 

d'entreprendre une vaste pro-
2) Protection des ouvr"1ers de pagande à l'étranger. 

commerce et d'industrie; 

Invité à participer au congrès 
régional du travail pour le 
Moyen"Orient qui s'ouvrira le 24 
novembre prochain au Caire, l€ 
gouvernement libanais vien t de 
recevoir l'ordre du jour de 
cette conférence, comportant en 
partïcuïer l'étude des matières 
suivantes: 

D'autre part, en raïson du 
3) Discussion du rapport du succès grandissant obtenu par 

Bureau jnternational du Tra- les dattes irakiennes, les expor
vaï:. Ce rapport comporte no- tat:on ont chiffré l'année der
tamment les rapports des Etats nière, 20·0.0()0 tonnes, (chiffré 
av·ec l'organisme international record) . Des améliorations im
du travail e~ l'exécution de ré- portantes seront apportées à 
solutions adoptées au cours de 
s·on congrès. · cette industrie qui consti~ue une 

des ressources principales du 
Le Bureau international du 

Trava'tl fera parvenir à tous les pays. 
Etats congressistes les docu-
ments et rapports qu'il a pré
parés sur .les sujets précités. 

Irak 

LES ECHANGES 
AVES LES PAYS ARABES 

Une m:ssion èst partie pour 
le Pakistan et l'H:ndoustan, né
gocier _le placement d'un im-

·Turquie 

LA PRODUCTION DU SUCRE 

On apprend que la production 
de sucre ne sera. pas cette an 
née "inférieure à celle de l'année 
précédente et que certains 
stock" pourra:ent donc être d:s
pon:b:es pour j'exportation. 
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LA SITUATION ECONOMIQU 
ET LE PROBLEME DE 

LA. Cbambr·e de Commerce Internationale a publié il y a quel. 
que temps un rapport sur les répercussions économiques de 

la situation allemande. Elle y indique les mesures propres "à 
relever et favoriser une économie européenne indispensable à 
la reconstruction du monde et à une paix solide". On peut ·me
surer ainsi l'ampleur· du projet ét .]es dfficultés que l'avenir pour. 
rait réserver s'il n'était pas en mesure de répondre aux espoirs 
qui ont été mis en lui. Il ne s'agit en effet rien moins que de 
ressusciter un certain potentiel économique allemand sans lais
ser pourtant à ce pays la possibilité de provoquer un nouveau 
conflit. Le pt·oblème est donc extrêmement délicat à résoudre, et 
les solutions préconisées doivent être examinées de très près. La 
Chambre de Commerce Internationale souligne les inconvénients 
provoqués par le déficit de l'économie allemande et propose un 
certain nombre de solutions. 

La défaite de l'Allemagne a d'abord arrêté presque entière. 
ment le collfant de ses échanges extérieurs. Voici le tableau de 
la part du commerce allemand dans le commerce européen en 
1938. 

Part de l'Allemagne dans le commerce extérieur de l'Europe 
en 1936 (en 0/0 du commerce extérieur total) 

Bulgarie 
Grèce 
Danemark 
Itali'e 
Suède 
Suisse 
Pays.Bas 
Tchécoslovaquie 
Norvège 
Belgique et Luxembourg 
France 
Grande-Bretagne 

Importations Exportations 
46,7 51,5 
29 38,9 
24,6 18,2 
23,6 16,6 
23,1 17,7 
23,1 15,6 
21,3 14,8 
18,8 13,8 
16,7 15,5 
11,6 12,4 

6,8 6,7 
3,3 5,1 

L1~5 .EXPO:RTATIONS 
Du côté des exportations, il faut remarquer que le plein ef. 

fet de lem· disparition ne se fera sentir que plus tard. Actuelle
ment industriels et agriculteurs n'ont aucunè peine à placer leurs 
marchandises ailleurs. Mais le marché ne restera pas toujours à 
la vente, et on peut prévoir qu'il deviendra difficile un jour de 
trouver de nouveaux débouchés. Il ne faut toutefois pas suresti· 
mer la portée de cet argument. Tout d'abord les pays d'Europe 
Centrale ont institué chez eux Je système de la planification éco· 
nomique: leur production est essentiellement dirigée vers la sa· 
tisfaction des besoins intérieurs. Toute production qui n'est pas 
lttile aux besoins nationaux: ou qui ile peut être échangée à l'ex· 
tél'ienr peut être supprimée. De plus, la Tchécoslovaquie possède, 
en plus petit, une structure industrielle analogue à celle de l'Al· 
lemagne, ct elle aspire à la remplacer auprès des nations voisi· 
nes. Des accords commerciaux portant sur plusieurs années ont 
déjà été conclus entre plusieurs pays d'Europe Centrale et no
tamment entre le tr·iangle Pologne-Tchécoslovaquie.Yougoslavie. 
La Bulgar·ie et la Hongrie doivent s'intégrer dans ce système. 
L'Europe Centrale se replie sur elle-même et regarde à l'Est. 

Il ne faut pas oublier encore que la France et la Grande·Bre· 
tagne sont des fournisseurs traditionnels de ces pays et qu'elles 
ne demandent qu'à y reprendre la place quelles y occupaient a. 
vaut d'être évincées par l'Allemagne. Elles accueilleront évidem
ment en échange les produits de ces pays. On peut donc affirmer 
que tout le bloc des pays centraux ne souffre aucunement de la 
disparition de l'Allemagne en tant qu'unité industrielle. La Suè. 
de regarde aussi vers l'Est et son industrie doit travailler pour 
l'URSS pendant plusieurs années; on sait qu'elle a accordé à ce 
pays un crédit énorme dun milliard de couronnes. Pour la Grè· 
ce, le Danemark et l'Italie, ces pays sont déjà intégrés dans l'or· 
bite anglo-saxon où leurs produits pourront trouver -qn certain 
écoulement. L'Italie cependant a besoin du charbon a1le-mand et 
devra entretenir avec le Reich un minimum de relations exté· 
rieures, c'est bien certain, Quant aux grands pays industriels 
co:U.me la France et la Grande-Bretagne, ils ont un intérêt évi· 
dèht, au point de vue strictement . commercial à multiplier .leurs 
échanges avec l'Allemagne; la France notamment éprouvé ùn in-

par FRANÇ 

tense besoin du charbon de la Ruhr. Il lui en faudrait au mini
umm 1 million de tonnes par mois. 

Pour faire le tour complet de la situation, il faut aussi notet· 
que certaines installations ont été faites dans certains pays en 
vue du commerce avec l'Allemagne et elles ne peuvent être dé· 
tournées de certains usages sans qu'il en résulte nue perte éco· 
no mique . importante. C'est le cas notamment des ports hollan. 
dais et belges. Si le commerce avec l'Allemagne disparaît ces 
installations deviendront en partie inutiles. De même, les 'suis. 
ses enregistrent une perte sèche du fait de l'arrêt de leurs trans. 
actions d'assurances avec l'Allemagne, et .les Pays-Bas n'ont pas 
réussi à trouver des marchés satiSfaisants pour leurs légumes de 
semi-luxe. Les négligés. Sj un pays est moins prospère par suite 
de l'arrêt de son commerce avec l'Allemagne, il devient un plus 
mauvais marché pour les biens et services d'autres pays. 

~r ..... L .. ;"i .. ND"ü'"SiR"ï'Ë ....... D.iS"'""T'E 
Depuis 1890, date à laquelle le Comte de Chardonnet fonda à 

Besançon la première usine de textiles artificiels du monde l'in
dustrie des fibres artificielles n'a cessé de prendre dan~ le 
monde une énorme extensi:on. 

Vue générale d'un important groupe d'usines productrices de 
textiles artificiels aux environs de Lyon. 

L'industrie française des textiles artificiels emploie près _de 
1~.000 ~uvriers dans 27 grandes usines modernes qui sont grou· 
~ees s01t autour de Lyon, pays de l'industrie de la soie et des 
t1ssus de luxe, soit dans la .région parisienne, soit dans le Nord 
de la France où se trouvent également les grands centres lai~ 
niers et cotonniers. 

§~.llllllllllllntllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllltllltiiii/IIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII/IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII/111111111111/IIIIIIIIIII 
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DE L'ALLEMAGNE 
LA PROSPERITE EUROPEENNE 

SCORONAT 

La perte de l'Allemagne comme fournisseur de produits fi. 
nis a eu aussi de sérieuses répercussions. Le rapport de la 
Chambre de Commerce cite le cas des Pays-Bas qui dépendaient 
en grande partie de l'Allemagne pour leurs achats de machines et 
de machines-outils, de la Suède qui a eu beaucoup de mai à re~
placer ses fournisseurs d'équipement mécanique, de textiles, de 
produits chimiques et d'équipement électrique, de la Suisse qui 
a du remplacer nombre d'importations allemandes par une pro· 
duction intérieure dont les prix de re-vient sont élevés. 

A la vérité, tous ces arguments ne sont pas très couvain. 
eants, car dans une très large mesure et sauf quelques cas excep
tionnels touchant notamment le charbon, la plupart des pays 
se passent assez facilement de l'économie allemande. Mais ce 
qui est plus grave, c'est l'incapacité dans laquelle se trouvent 
les zones britannique et américaine de subvenir à tous leurs be· 
soins. Pour éviter la famine, les importations de denrées alimen
taires dans ces zones sélèveront à 550 millions de dollars pour 
la seule année 1947. 

flllllllllltlllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllfUIIIIIIIIIIUUlllllllllllllllllllllll ll llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllltllllllllllllllllllllllllllffi rmrmmTll'{ll/lllllllllllllllllllllllllllllll.l llllllllllllllllii\Tn.o 
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XTILES ARTIFICIELS 
Dans le monde entier la production de textiles artificiels a 

subi une très forte augmentation due à la naissance de nouveaux 
besoins du fa it de la guerre. D'autre part, les fibres artifici:elles 
sont devenues indispensables dans les emplois vestimentaires très 
nombreux. 

Une impressionnante photographie d'intérieU?.I d'usine 

Si à l'heure actuelle la production effective de textiles arti
ficiels n'est pas plus forte, cela tient surtout aux difficultés d'ap
provisionnement en matières premières mais ces difficultés sont 
Passagères et on peut prévoir, maintenant que la production re
prendra: bientôt sur une échelle normale, ce qui permettra, une 
fois les besoins fr ançais les plus impérieux satisfaits, de r epr~n; 
dre sur !es marchés étrangers la lutte pour les prix et la qualtte 
sur le succès de laquelle en compte fermement en France. 

lllllflllllllllllllllllfllllllllllllffllflll01fi11111111111111UHIIIIIIIIIIIIIIIIII11111111111UIIIIlllllllllllllllllllllllllllll/lllllllllllllllllll1111111111111111111111111111111llllllllllllllllll lllllllllllllllllllllll!JII/IÎ, :: 
ltllllUIIItiUIIIUIIIIIIIIIIIIIIUflllltUIIUIUt iUIIIIII IIHIIUIIUIHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIllllllliiiiii!UIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIllllllllllllllllllllllllllllliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiUIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIUIIIII\. 

Il faut évidemment donner au pays la possibilité de payer ces 
importations. C'est pourquoi, il est de l'intérêt du reste du mon· 
de que le commerce allemand reprenne dans une proportion suf. 
fisante pour permettre à l'Allemagne de payer ses importations 
indispensables et de satisfaire aux demandes d'exportations de 
produits allemands que formulent certains pays. Dans ce but, la 

Chambre de Commerce préconise encore la levée du contrôle 
bre de recommandations, dans l'ensemble parfaitement valables. 

1 - Il est nécessaire de stimuler l'activité des travailleurs 
et des emplo~·eurs allemands. Pour cela, un certain nombre de 
mesures doivent être appliquées. II faut étendre tout d'abord le 
système des rations familiales variables avec le rendement et 
le genre de travail fourni par le .principal salarié. Il fant rele· 
ver progressivement les rations normales. Il faut . attribuer aux 
travailleurs de plus grandes q_uantités de biens de consommation 
provenant de la production intérieure et de certaines importa
tions limitées, choisies soigneusement, ces biens étant répartis 
de manière à stimuler au maximum un accroissement de la pro
duction. Il faut éviter l'inflation en réduisant , par une réforme 
monétaire le volume actuel de la monnaie en circulation. La 
Chambre de Commerce préconise encore "la levée du contrôle 

des prix pour les produits qui ne sont pas de première nécessi
té et l'ajustement progressif des prix des produits contrôlés en 
vue de supprimer finalement les contrôles et de rendre l'acti· 
vité commerciale allemande rémunératrice". Cette mesure est 
à notre avis tout-à.fait utopique. L'Allemagne est entrée dans 
une phase de pénurie aiguê et tant que celle.ci subsistera la 
suppression . des contrôles aboutirait à une situation intenable 
pour les salariés et à une nouvelle expérience 1923. 

2. - Il faudrait dès maintenant une date limite pour ache
ver les affectations d'outillage et de matériel allemand au titre 
des réparations, y compris le transfert du matériel en excédent. 
Le matériel non affecté aux réparations serait alors définitive· 
ment libéré de toute mesure de transfert. 

3 - La ·Chambre de Commerce demande que lon rende à 
l'entreprise privée la gestion des industries lourdes, mais que 
les Alliés conservent le contrôle de leur direction. N ons ferons 
remarquer à ce sujet que les magnats de la grosse industrie 
sont directement responsables de .J'aventure hitlérienne et qu'il 
serait fort dangereux de leur restituer les moyens de i·ecom. 
mencer .La nationalisation de l'industrie lourde allemande s'im. 
pose. 

4 - Il est indispensable d'accroître la production charbon. 
nière. Aussi la production doit-elle être stimulée notamment par 
.J'emploi dans les mines du plus grand nombre possible de pri· 
sonniers d~ guerre rapatriés, par l'octroi de priorités pour Ja 
fabrication et d'autorisations d'importer les machines et pièces 
nécessaires à l'équipement, et par une étroite coopération entre 
les administrations minières britannique et française. 

5 - II faut simplifier le contrôle des exportations aUeman· 
des: les contacts directs entre acheteurs étrangers et hommes 
d'affaires allemands doivent être facilités. 

6 - L'investissement de nouveaux capitaux étrangers dans 
des sociétés allemandes pourrait constituer une aide précieuse 
pour le relèvement de l'Allemagne et contribuer à reduire ' la 
charge qui incombe aux puissances occupantes. 

7 - II importe de réduire au minimum le nombre de. fonc~ 
tionnaires. 

8 - Il faut augmenter les attributions de matières premiè. 
res aux fabrications pour l'exportation. Il faut garantir le rem. 
placement des' matières .premières utilisées dans les fàbric~· 
tions pour I'exportatio11 et permettre qu'un pourcentage du pro. 
duit de l'exportation soit mis à la disposition de l'industriel al· 
lemand en vue . du renouvellement de ses stocks de matières 
premières. 

Dans l'ensemble, et sons les' réserves que nous avons for. 
mulées, le plan de la Chambre de Commerce Internationale 
permettrait certainement, s'il était appliqué, d'améliorer la si. 
tmition de l'économie allemande et de renforcer une partie du 
commerce extérieur européen. 
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LA VERRERIE FRANÇAISE 
LES ar'.:s de la v~rrerie remontent à de très vieilles techniques 

industrielles pratiquées en France, au moins dès le 'début 
de l'ère chrétienne et qu'une évolution curieuse amenées . pro
gressivem~nt au stade de la grande, et même de la très grande 
industrie. 

L'analogie est frappante entre ce développemen'.: et celui 
de cet autre art du feu, frère jum~au de l'art du verrier, qu'est 
le travail du fer. On remarquera même que, si la technique 
des gentilshommes verriers et "souffl.~urs", a conservé pendant 
de longs siècles et, plus encore que celle des maî'.:res de forges, 
le mystèœ et le prestige de ses tours de main et secrets de fa: 
brication, héritage d'un vieil ésotérisme corporatif, l'art du ver
re, plus tôt que la sidérurgie, s'orien'.:a vers la concentration et 
la mécanisation de la fabrication. 

Le rôle de précurseur a été dévolu ici à la fabrication des 
glaces par le procédé de la ooulée qui, dès avant la fin du 
XVIIème siècle, provoqua la création de la Manufacture royale 
de glaces de Saint-Gobain. Cette puissante société en même 

·~emps qu'elle ne cessait d.~ perfectionner la qualité de ses pro
duits, a aussi donné, dès le milieu du XIXème siècle, l'exemple 
d'une politique de concentration par les fusions ou les accords 
interv.~nus entre elle et les glaceries rivales de Saint-Quirin, 
Cirey et Montluçon, sans parler . de ses filiales à l'étranger, -
notamment en Belgique, Hollande et Allemagne. Plus récem
men'.:, Saint-Gobain prit également la tête du mouvement d'in
tégration verticale dans le développement de la grande indus. 
trie chimique du nord et de l'Est (usine de Wasquehal et de 
Dunk~rque, de Chauny dans l'Aisne, soudière de la Meurthe à 
Varangéville). 

Un ouvrier métallisant une plaque de verre. 

La répartition actuelle sur le territoire français des usines 
qui relèven'.: de l'industrie du verre conserve encore l.~ souvenir 
assez net des étapes qui ont jalonné cette remarquable évolu
tion. L~s fours des anciens verriers ont affectionné les régions 
forestières, tout particulièrement les grandes f?rêts du nord
Gues: et du nord-Est de la France, dont l'extensiOn sur des sols 
en général sablonneux associait ainsi deux des principales ma
tièrP-s requises pour leur alimentation. Si la tradition de la ver
rerie n'a pas complètement disparu de la Normandie, où elle a 

été jadis prospère et où la verrerie à la main (pour le flacon
nage) reste une spécialité d~ la vallée de l'Oise et de ses 
affluents au nord de Paris (Creil, Soissons, Sain'.:-Gobain), et 
dans la région lorraine. 
MAIS, dès le milieu du XVIIIème siècle, (alors que les forge§. 

catalanes au bois devai~nt se - maintenir encore près d'un 
siècle) l'emploi du charbon de terre attira les verreries au voi
sinage des mines. Les grands établissements de la région du 
Nord, c~ux de l'Est et du Sud du Massif Central (Epinac, Car
maux, Albi, dont la verrerie coopérative eu':: son heure de célé
brité), se fixèrent près des bassins houillers. Les progrès tech
niques plus récents, qui ont doté les grandes v.~rreries de fours 
à bassin avec dispositif de régénération de la chaleur et amené 
la substitution du chauffage au gaz à l'emploi direc':: de la 
houille ont encore accentué la dép.~ndance de l'industrie du 
verre par rapport aux grandes régions de production industrielle 
équipée en cokeries. La fabrication du verre à vitres fixa dès 
le début du prés.~nt siècle, son centre principal dans la région 
du Nord (Aniche, Escau'.:pont, Fresnes-Marchienne, Bruay, etc ... ) 
où elle occupait 2.800 ouvriers. La région de Saint-Etienne. 
Rive-de-Gier, Givors, à proximité de Lyon, est un s~cond cen
tre. La cristallerie, dont la technique ne s'est développée qu'au 
début du XIXème siècle et sous la Restauration, s'ins'::alla d'·'=m
blée dans les grandes usines vosgiennes de Bacarat et de Saint
Louis. La verrerie de Nancy, organisée .~n 1875 par les frères 
Daum, s'est orientée dès l'origine vers la production artistique. 

Il faut ajouter que l'essor e'.: la diffusion de la fabrication 
du verre dans un pays comme la France ne se concevraient pas 
si l'on n.~ tenait compte de l'importance toujours plus grande 
du commerce des boissons de nature diverse: vins: liqueurs, biè. 
re, eaux minérales. La demande, qui était avant la guerre de 
400 millions d'unités par an (pour maintien d'un s'.:ock évalué à 
deux milliards) plaçait la fabrication d~s bouteilles au premier 
rang des industries du verre et explique la localisation d'une 
partie de c.~tte production près des · principaux centres d'utili
sa'.:ion (à Bordeaux, Dijon, ou dans la périphérie de la Cham
pagne) ou encore, pour l'expédition des eaux minérales, dans le 
bassin de la Haute-Loire (Saint-Galmier). Deux group.~s puis
sants; dont l'un dirigé par Saint-Gobain se partagent le contrôle 
de la fabrication et de la vente des bouteilles. 
L'INDUSTRIE de la verrerie, qui a longtemps exigé de ses ou-

vriers une dex'.:érité artisanale peu commune, offre, en 
teffet, cette particularité que, si ses origines et quelqu~s-unes de 
ses applications la classent parmi les industries de luxe, la ma
tière qu'elle a maîtrisé.~ et diversifiée presque à l'infini a pris 
place, depuis trente ou quaran'.:e ans surtout, parmi les maté

~riaux essentiels à l'aménagement de la vie moderne. Dans la 
~fabrication d~s vitres et aussi dans le façonnage du verre creux, 
les anciens et merveilleux procédés du soufflage à la canne ont 
fait place à une machinerie non moins merveilleuse, générale
ment d'origin.~ américaine. Cette substi'.:ution, condition d'une 
production massive, a permis une véritable révolution dans l'a
ménagement des intérieurs et l'~spect des édifices et des maga
sins, rendu possible l'essor d~ l'éclairage électrique, multiplié les 
emplois du verre dans l'op'.:ique et l'outillage de précision, en 
attendant que se généralise l'usage des fils et fibr.~s de verre 
(dont il a été produit en 1946 trois millions et demi de tonnes). 
L'énorme destruction et l'énorme consommation de v.~rres e'.: de 
récipients de verre pendant la guerre et la pénurie qui s'en est 
suivie ont r.~ndu plus sensible l'importance de cet aspect de la 
civilisation moderne. 
LA capacité dè'_la verrerie française se mesure au fai'.: qu'elle 

a pu, au cours des deux dernières anné~s. satisfaire dans 
une mesure importante, à ces besoins exceptionnels et qu'elle 
.o:;st l'une des rares industries dont le niveau de production attei
gnit et même dépassa, dès l'année 1947 celui de 1938: la produc
'.:ion du verre plat et du verre à vitre équivalait, en effet, (avec 
18.000 tonn~s, en mars 1947) à plus de deux fois la production 
mensuelle moyenne de 1938. Dans la verrerie creuse, le niveau 
de 1938, soit 32.000 tonnes par mois, était r~joint et même légè
rement. dépassé. Il faut remarquer de plus que la capacité de 
productiOn n'a été utilisée que dans la proportion de 2/ 3 envi
ron, la raison essentielle étan'.: la faibl~sse du contingent de 
charbon alloué (30.000 tonnes par mois pour une fabrication de 
50.000 tonnes environ de verre). Le maintien ou le développe
m~nt de la production paraît donc nécessiter des transforma
tions d'outilla~e, pour .l'utilisa'.:ion du mazout, par exemple. 

La verrene frança1se occupe environ 30.000 ouvriers dont un 
peu plus de moitié dans la verrerie à la main. Cell~-ci conserve 
so!l importance pour les produits de qualité, c'est-à-dire à la 
f?lS la verrerie de luxe et la v.~rrerie de précision. L'e~porta
twn en 1946 a porté pour l'ensemble de la verrerie sur 26.000 
tonnes à l'é'.:ranger et 15.000 aux t~rritoires d'outre-mer. 
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INOUVELLES ECONOMI2UES ET FINANCIÈRES DE L'ETRANGËRj 

:t'AIDE DES ETATS-UNIS A L'ETRANGER DEPUIS LA GUERRE 
S'ELEVE A 20 MILLIARDS DE DQLLARS 

Durant les deux premières années d'après-guerre, les Etats
Unis ont consacré aux secours à l'étranger et au relèvement des 
nations étrangères une somme totale de 20.000.000.000 de dol
lars, sous fmme de dons qu'ils ont effectués 1 et de prêts qu'ils 
e sont engagés à consentir. 

Les dons purs et simples aux peuples accablés d'Europe d'A-
ie et d'Afrique, s'élèvent maintenant à 7.215.000 de dollars. 

Sur ce chiffre, les particuliers et les oeuvres o:nt donné 1.500.000 
000 de dollars; sous forme de colis et d'a-rgent, Les principaux 
bénéficiaires de ces dons ont été les pays de l'Europe méridio
nale et orientale. L'Europe occidentale vient ensuite, puis l'Asie 
en troisième lieu. 

Les prêts représentent 12.871.000.000 de dollars du chiffre 
total. Ils· ont été consentis, généralement, pour une période de 
20 à 30 a:ns. Ils portent intérêt de 2 à 3,5 0/0. La Grande-Breta
gne et la France ont été principaux emprunteurs. 

UN NOUVEAU PRET AMERICAIN A LA GRANDE-BRETAGNE ? 

On apprend de bonne source qu'un important accord finan
·cier angle-américain serait annoncé bientôt à Londres, et pré
voirait une ouverture à la Grande-Bretagne d'un crédit commer
·cial de 75 millions de livres, destinés à l'achat de vivres et à 
l'accroissement des ventes. 

POUR LA PROROGATION DES CONTROLES 
SUR L'EXPORTATION AMERICAINE 

Le comité présidentiel pour l'aide à l'étranger a recommandé 
l'extension des contrôles sur l'exportation des Etats-Unis au delà 
de la date fixée pour leur expiration soit le 1er mars. 

L'extension des contrôles serait nécessaire comme pa-rti'e in
tégrante du programme d'aide améri,caine à l'étranger dans le 
cadre du Plan Marshall. Une réunion au Congrès serait requise 
à cet effet. 

LA RECOLTE DU COTON AUX ETATS-UNIS 

Les prévisions officielles de la récolte du coton, inférieures 
aur prévisions précédentes, ont motivé une va-gue d'achats à ter
me et les cours ont haussé de deux dollars. Se basant sur le rap
port gouvernemental les opérateurs escomptent que la position 
statistique demeurera serrée cette saison, étant donné que le 
report du 1er août était moindre depuis la saison 1928/29. Au ca-s 
où la consommation et les exportations fléchiraient légèrement, 
les opérateurs envisagent la possibilité que le report de fin de 
saison pourrait atteindre trois millioi?-s de balles. 

DEFICIT DANS LA PRODUCTION DE l'OR EN AFRIQUE• DU SUD 

L'on a annoncé de Johannesbourg le 23 septembre qu'à la 
suite du recul causé par la grève du début de l'année la produc
Eon de l'or du Transvaal pour 1947 était déjà inférieure de 
700.000 onces à celle des huit premiers mois de 1946. A la fin du 
mois d'août 1946, lcr production de l'or était de 7.964.000 onces 
tandis que le chiffre de cette année pour la même période ne 
s'élevait qu'à 7.252.409 onces. 

· Les frais -d'exploitation avaient également augmenté de 
25 sh. 4 p. par tonne de minerai à 26 sh. 10-p., ce qui augmenta 
le coût de la production de l'or de 125 sh. 10 p. l'once à 135 sh. 
6 p. 

LES AVOIRS EN ,DOLLARS DES PAYS ETRANGERS 

M. Gilbert Ward, vice-président de la "National City Bank" 
~e New-;York a· évalué à un chiffre légèrement supérieur à 9 mil
llards. de dollars les avoirs en devises étrangères et les crédits 
afrp,artenant aux DaV<: d'EurODP occidentale 

Ces avoirs comprendraient 6 milliards de dollars or et 2.~ 
millia-rds de valeurs américaines. Les avoirs en dollars thesaun
sés à l'étranger oscillent entre un et trois milliards de dollars. 

LE PLACEMENT INTERNATIONAL PRIVE JOUE UN ROLE 
DE PREMIER PLAN DANS LA RECONSTRUCTION 

ECONOMIQUE D'APRES-GUERRE 

Le rôle que pourraient jouer les investissements privés amé
ricains da:ns le relèvement de l'Europe occidentale a été mis en 
lumière par le rapport du comité de la coopération économique 
européenne groupant les seize nations réunies ;récemment à Pa
ris, "et qui exprime l'espoir qu'une partie de leur défi'cit commer
cial avec le continent .américain peut être balancé par des place
ment privés aussi bien que pa-r des prêts de la Banque Interna
tionale et d'autres opérations de crédit. 

Le fait est naturellement, que les placements internationaux 
privés ont été' très loin d'aider au relèvement mondial. Malgré 
le grand besoin à l'étranger de capitaux privés américa-ins, les 
investiteurs américains n'ont pas considéré que le climat était 
favorable à des placements internationaux. 

En dépit de ce que le marché américain est la plus grande 
source de revenus pour le capital américain, seuls deux pays eu
ropéens, la _Norvège et la Hollande ont déversé des titres dans 
ce marché depuis la fin de la- guerre. 

DESARROI CHEZ LES EXPORTATEURS TURCS 

L'interdiction des exportations contre sterling a causé un 
profond désarroi :dans les milieux commerciaux turcs, en particu
lier chez les exportateurs de la région de Smyrne. On sait en ef
fet que la saison d'exportation pour les figues et le ;raisin · sec 
de cette région bat son plein et les exportateurs se demandent 
avec une vive inquiétude de qu'adviendra de ces produits, dont 
les principaux acheteurs ont toujours été la Grande-Brètagne~ 
et les pays de la zone du sterling. 

L'exportation contre dollars semble à l'heure présente ex
trêmement diffici'le et on fait remarquer que les figues sont des 
denrées périssables qui ne pourraient supporter une longue pé
riode d'attente. Les exportateurs espèrent donc que les conver
sation t)lrco-anglaises qui vienent de commencer à Ankara én
tre le gouvernement turc et le représentant du ministère angla-is 
des Finances, M. Somnerville· Smith, ne se prolongeront pas et 
aboutiront rapidement à des résultats positifs. 

TRAITE DE COMMERCE BULGARO-PALESTINIEN 

Un traité de commerce bulgaro-palestinien a été signé à So
fia. Les échanges entre les deux pays se feront sur la base de 
compensation et seront réglés en livres sterling, 

La Bulgarie fournira de l'a-nthracite, du bois d~ construc
tion, des pulpes de fruits, et obtiendra des textiles, des médica
ments, des produits pharmaceutiques, des . articles en ca,outchouc 
et du matériel électrique. · 

J ING. ~ABRIEL ROGOJAN 
EXPERT EN MECANIQUE AUPRES DES TRIBUNAUX 

Etablissement de tous projets pour la construction de 
COFFRES et CHAMBRES FORTES 

POUR BANQUES ET SOCIÉTÉS 

Vérification et remise à neuf de tout genre de coffre 
3, RUE EL-CHERIFEIN • fEL "2187 • LE CAIRE 
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!ilan6 f' éccuwtnie italienne 
UN EXCEDENT 

DE MAIN D'ŒUVRE DE DEUX 
MILLIONS 

D<ms le rapport pour W a
:-:h ington . du comité pour la 
'1:<tin d'oeuvre (plan Marsh'élll) 
:' l' l'a inclus un plan pour l'émi
:..:. ration contrôlée des nays ay.ant 
a:1 rxcédent de main-d'oeuvre. 
l .L' :' 16 na-:.ions retprésenté.es à 
::: Confél'ence ont besoin d'en
' :ron 6ï7 mille ouvriers que 
l'o:1 espère obtenir de pays où 
t'XÎ!'tt' un problème du c'hôma
!!P. Les ouvriers spécialisés né
c·(•:-: :-:a ires sont au nombre de 
!ï.-> .000; mais il en existe seu
:Pnwnt 100.000 dis-ponibles. Le 
('(•mité a décidé de réunir à 
Hcmp en ianvier 1948 une nou
n ·l:p coniérence ctes pays inté
"(' '-"rs 
• .l \!:ri des problèmes les plÜs 
t;r;, \ '('::> relaUs à la main-d'oeu
\Tt' ruropéenne est le manque 
't 'n.l \ ' ·iers diSposés à descendre 
dé t!h les mi.nes A cet égard on 
J H ' !~ \·oit un transfert de GO mille 
u.t \Tiers . 

('pr:ains pays ont déjà pré
' J:. r6 leurs plans d'émigration. 
L' Italie, P·ar exemple qui a un 
t''\l'rdent de 1.995.000 ouvr1ers 
:- (• propose d'en envoyer 120.000 
vP Autr iche. Belgique, Grande
BrPtagne, Tchécoslovaquie et 
".tèdr dans les prochains 18 
:: ,n::; 

FOIRE INTERNATIONALE 
DU VIN 

:'ur l'initiative dte ]'association 
· •! 'u\·in ci ale des agric1üteurs et 
· !t consortium provincial de la 

lo Bière STEllA 

PASHURISH 

est une boisson 

saine et 

hygiénique 

recomn1andable 

en temps 

dpépidemie 

viticulture, la Première Foire 
Jntern:ationa~e du vim est en
train d'être organisée à Lecce 
du 11 au 23 nov.embre. La ma
nifes·:ation sera réalisée en 
collaboratio!l1 .avec toutes les 
maisons de commerce, in.stitu
ti·ons et organismes intéressés 
et particulièrement avec la 
Chambre de Commerce P.t l'U· 
.ni.on Italienne des Vins. 

UN NOUVEAU TRAITE 
D'ECONOMIE POLITIQUE 

Les édi:ions Cedam de Pa· 
noue viennent de faire para1-
tre deux volumes de "Politi
que Economique et FiJlancière" 
qui constituent l'oeuvre la plus 
récente en politique économi
(]Ue et fnancière du titulaire 
dP crt..,e matière à l'univers-ité 
rle Rome, Oddone Fantini. 

L'auteur qui , est également 
président <i.e J'Institut Central 
ct es Banqoum poOpulaires d' Ita-
lie a su efficRcement ad joindre 
à la théorie. l'expérience oui 
lui v:en:·. de plusieürs années 
de con tacts avec la vie prati
que et, p·articulièrement, avec 
les uroblèmes banqu.aires et 
monétaires; en sorte qtle cette 
pubhcation est non seulemen ~ 
utile aux étudiants, auquel elle 
est plus spécialement destinée. 
mais aussi · à ceux qui s'inté
ressent aux problèmes écono
miques en général et aux hom
mes d'affaires_ 

PROROGE DE CINQ ANS 

Le traité commercial italo-
yougoslave signé en novembre 
dernier doit ·échoir bientô~; 
mai·s on s'attend à ce qu'il soit 
renouvelé l'es résultats obtenus 
grâce à lui ayant été excel
l·ents 

Les échanges effectués entre 
les oeux pay.s, en eff.e~. ont été 
jugés suffisamment favorables 
pour que l'accor d soit prorogé 
pour une durée de 5 ans. La 
procédure suivie jusqu'à pré
sent était des ,.,,us simples: Le,:; 
pai•ements se faisaient en lires 
it-aliennes qui, déposées à la 
Banque d'Italie co·nstituaient un 
foncLs dans lequel les import<:,
.oeurs yougoslaves puisaient 
pour l-eurs achats assez rapide· 
ment pour f·aciliter le commer
ce. 

Les princi.pales marchandises 
importées de Yougoslavie sont 
le charbon, le bois, le b-auxite, 
le ciment. ·certaines denrées 
alimentaires parm.i lesquelles 
les oeufs. les volailles et la 
viande. Parmi le:s marchandises 
italiennes eX]portées en Yougos
lavie l'on co.mp;~.e principale
ment des machines et nu maté
riel technique, des autos de 
tous geme, des filés de laine et 
de coton. 

Le prochain accord sera pro
bab1ement en tous poin.ts sem
blable au précédlent e;. prévoit 
des échanges pour un total r1 e 

150 million_s de dollars . · 

LA SITUATION EN ITALIE 

L'eü'hSemble de l'économie ;:,,· 
lienne présente un aspect :-;{>. 

rieux qui est d'ailleur le iJ:·c·· 
to.typ.e de l'après-guerre. D,,_ 
vant tout d'abord affron~er 1, .

,problèmes présentant un r'ét !'<: (' 

tère d'urg.ence nationale, , ,., 
plus gros efforts ont été fn,::
nis pour réol'g'aniser ]es tran,..
ports sous to·utes leu:rs fortnt'.~ 
et ]es indu,stries clés. 

Les autres bra.nclhe.s de J'(•(·t' · 

nomie sou.ffr·en t encore cru:·,. 
espèce rl.•e p.araly•sie. les éch,c :
ges internationaux n'étant IJ L l:

ce qu'ils étaient et, d'au:"\' 
part, le budget de l'italien nw
yen étant assez restreint ,:: . 
marché pour certains .produ::-
couran:s ne neut êt:rre al i n~ . ·:
té . 

Il n 'existe pas, par exemp;l' 
de produits de mauvaise qu a·:
té Je consomma-teur italien 
chète de la bonne marchand i:'(>: 
un exemple fraP!Pant sont :( , 
petit€6 boui:Jeilles de vermnJt !J 
qui contiennent une seule ;Jt :
tion. et les confiseries qui \'(' '1· 
dent des bouts de Clhocolat :·cl : 
format plus que réduit. 

Le premier volume traite spé- ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~!'!~ 
cialemen·- de ~a politique écono- -
mique d;·1 travaiL cJ.e la politi
que économique commerciale et 
internationale et de la politique 
des transports; le second volu
me traite de la politique mo
nétaire, celle dte l'épargne, la 
poli'jque du crédit, ceUe ban
cai:roe, la politiqu,e financière et 
celle des conjonctures. 

Sur plusieurs arguments l'au
teur exprime des idées person
nell-es et originales. spéciale
ment en matière de politique 
des prix. des salaires et du 
crédit 

De très riches actes biblio
graphiques oonfèren~ encore 
plUJS d'intérêt à ces deux volu
mes qui re:p.résentent ce qui 
existe au.j•omd'hui de Plus "up 
to da t·e" dans ]a matièr·e. 

LA CIRCULATION MONETAIRE 

L'Agence Econoomiqu,e et F i
nancière communique les der· 
niers chiffres concernant 1a 
circulation monétaire italienne 
au moiJS dem1er comme sui t: 
Billets de la Banque d'Italie: 
561 milliards 147 millions. 

Am-lir·es : 73 milliards 731 
millions. 

Emets d'Etat: 7 milliards 348 
millions 

Total ·de la ci.rculation : G42 
milliards 226 mill.i-ons. 

L'accora italo-y()ugos11ave. 
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Le 13 Septembre 1947. 
BLE 

k"' Sur, les marchés ~méricains, les achats de céréales de la nou. 
nlle recolte_, effectues par le gouvernement et par le commer
ce, sont touJours aussi· 1mportants, achats motivés naturellement 
par l'insuffisance des récoltes européennes. Le 3 septembre le 
blé et les autres céréales ont atteint les plus hauts cours p'our 
la campagne. 
~ . Les dernières, indications reçues du Canada confirment la 
faiblesse de la recolte de blé de cette année. La dernière esti
mation officielle chiffre la récolte à 338 millions de boisseaux 
contre. 350 millions, évaluation précédente, et contre 400 million~ 
de bOisseaux pour la récolte de 1946. 
~ La récolte australienne de blé marque cette année un fort 
redressement. Elle atteindra un niveau record. Un tonnage im
portant sera réservé au ravitaillement de l'Extrême-Orient. 
rsJ La Grande-Bretagne a sensiblement restreint ses ~chats de 
blé sur les marchés américains, reportant ses demandes sur le 
Canada. 

CAFE 
Z Les · cours du café sur les marchés brésiliens se sont encore 
raffermis, à la suite d'importants achats des Etats-Unis, dont 
les demandes ne se ralentissent pas. 
129 Au Brésil, la qualité du café de la nouvelle récolte serait af. 
fectée par les conséquences des pluies excessives qui ont sévi 
dans plusieurs provinces. . 
0 La oampagne 1946-'ta.947 de café de l'Oubangui s'est élevée à 
3.500 tonnes. La campagne 1947-1948 est estimée devoir attein
dre 4.000 t. 

CHOCOLAT 
lSl La première tonne d'un succédané de chocolat, à base de 
graines de courgettes, de sucre et d'huile d'olive, a été distribuée 
aux enfants de Graz (z·one britannique d'Autriche). 

MAIS 
~ Il a été révélé aux Etats-Unis que plus des neuf dixièmes 
des positions à terme sur le maïs au marché de Chicago étaient, 
au 30 juin 1947, de caractère spéculatif. Cependant, les mili'êux 
spécialisés considèrent que la hausse des cours est due à l'am. 
pleur des demandes pour compte européen et aux perspectives 
défavorables de la prochaine récolte américaine de maïs. 
~ L'insuffisance de la récolte de maïs des Etats-Unis imposera 
dès le mois d'octobre une réduction des exportations à destina
tion de l'Europe. 
1:8 Sur les marchés américains, le maïs a atteint le 3 septembre 
le cours record de tout le temps. 

RIZ 
~ Les besoins et les disponibilités présumés des pays d'Extrême
Orient pour 1950-51 s'établiraient de la façon suivante : 

Disponibilités : Birmanie, 2,75 millions de tonnes de paddy, 
riz et dérivés; Siam, 1 million de t. de paddy, riz et dérivés; 
Indochine, 0,75 million de t. de riz blanc 

Besoins (en millions de tonnes de riz blanc) : Japon, 2; 
Indes, 2,5; Chine, 1; Malaisie, 1; Ceylan, 0,25; Indonésie, 0,80; 
Philippines, 0,60 

Pour la Corée, la production correspondra sensiblement aux 
besoins du pays. . 

De cette récapitulation, il ressort donc, pour l'ensemble des 
pays d'Extrême-Orient, un déficit total de 3.650.000 tonnes de riz. 
iZl La F.A.O. (Food and Agricultme Organisation). prévoit un 
déficit de 4.000.000 de tonnes pour 1948, Le surplus exportable 
dans le monde n'atteindra que 2.500.000 tonnes, alors que les 
besoins en riz importé des pays déficitaires atteignait 6 500.000 
tonnes 

Les délégués à la conférence de l'I.E.F.C. insistent sur les 
menaces de famine qui pèsent sur l'Asie et la nécessité de di
minuer encore les maigres rations d'Europe. Le délégué chinois 
a précisé que cette année la récolte de riz en Chine est parti
culireèment mç.uvaise et obligera à .importer l'année prochaine 
800.000 tonnes de céréales. . 

Le délégué hindou a lancé un pressant appel au Canada qui 
pourrait, par de substantiels envois de froment, redresser la 
"situation désespérée" dè l'Inde. , 
t2l D'après .1rne dédaratio~ du ministre du Commerce du Siam 
de nouvelles mt>sures seront urist>s uour renforcer le contrôlè 

du riz et pour empêcher le stockage clandestin et la contre
bande. 

La nouvelle réglementation porte sur les points suivants : 
1.) Interdiction d'emploi du riz pour les pâtes alimentaires 

et comme farine et de toute manipulation des stocks sans une 
autorisation spéciale. 

2.) Toute personne détenant plus de 500 kg. de paddy -:- riz 
ou gluant - doit en faire la déclaration aux services de l'A· 
griculture. 

3.) Interdi"ction aux rizeries et agents commerciaux de dé
placer leurs stocks sans une autorisation spéciale. 

4.) Fixation d'un système de primes pour la dénonciation des 
infractions. 

SUCRE 
~ La campagne . sucrière de la Réunion, qui commence norm.a
lem~nt au début ·d'août, avait été retardée, car les planteurs re
fusalent}e couper leurs cannes avant d'être fbcés sur les prix. 

Le préfet a décidé que le règlement provisoire des cannes 
de la cam pagine 1947 serait fait sur' la base de 936 francs CF A 
par quintal de sucre. Les usines verseront aux planteurs 775 
francs par tonne de cannes. 

THE 
[31 Les cours de thé à Colombo sont très soutenus et en hausse 
sur la semaine précédente. Les offres ont porté sur 2.250.000 lbs. 
Par . ailleurs, la demande a été facilitée par l'amélioration de la 
qualité du thé de la saison. Les offres des enchères de la se
maine prochaine ne porteront que sur 1.500.000 lbs. 
l25l D'après une information officielle de source hollandaise la 
plus gTosse usine- de thé du monde a été incendiée à Bali'inbin
gan, au Sud de Médan (sur la côte 'de Sumatra). 

Au cours du mois de septembre, un tonnage important de
thé : 20.000 tonnes, parviendra à Londres des ports de l'Inde et 
elu Pakistan. 

(Extrait des "Marchés Coloniaux"). 

BANQUE MISR 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

Inscrite au Rég. du Corn. du Caire sub. No. 2 
Fondée en 1920. 

CAPITAL L.E. 1.000.000 

Siège social: LE CAIRE - 151. Rue Emad El Dine. 
Succur~ale: ALEXANDRIE - Rue Stamboul. 

Toutes Opérations Bancaires • Caisse d'Epargne 
Service de Coffres-Forts Privés 

Le Caire: 
Alexandrie: 
Tanta: 

AGENCES EN EGYPTE: 

Mousky, Rod-el-Farag, Atar el Nabi. 
Bourse de Minet el Bassa!, Damanhour. 
Chebin el Kom, Benha. 

Mehalla-el-Kobra: 
Mansoura: 
Fayoum: 
Béni-Souef: 
Minia: 

Assiout: 

Sohag: 

Zagazig, Mit Ghamr. 

Beba, Chounet Boch, El Fachn. 
Maghagha, Beni Mazar, Mallawy, 

Samallout, Abou Korkas. 
Deirout, El-Kaoussia, ·Abou-Tig, Man

falout, Tima. 
Nag Hamadi, Tahta, Guerga, El Ba

liana. 
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1/10/47: 
FROM SEA 

W.R. Lindgren 
Aian Core 
Trevose 
Baron Geddes 
Sparta 
Can Maclaren 
Orduna 
Ourania 
Giert Forgensen 
Bloomfi-eld 
Lug·e ::viaersk 
Br. Rose 
A·rpharat 

FR.OM CANAL 
Tabaristan 
Atalanta 

2/10/47: 
FROM SEA 

Neothauma 
Olna 
Prospector 
F·ouadieh 
Glengarry 
Naphtol 
Neri tina 
Beecher Island 
Benj Tay 
Bir hakim 
Esso Glasgow 
Emba 
Amarapoora 
Clan Matheson 

FROM CANAL 
Forest 
Mesaverde 
Komninos 
Holly bank 
Edrodale 

LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

3/10/47: 

Maron 
Salvor·e 

FROM SEA 

Elizabeth Fanigan 
Sergi·o Laghi 
Fulgor 
Anton'w 
Taos Victory 

FROM CANAL 
C. of Sydney 
Star of Egypt 
C'ape Canno 
Iacovos 
Dodecanese 
California 
c:avella 
Seteer 
Wm. Graham 
Dinbigshire 
Dingledale 
Br. Cauti-on 

4/10/47: 
FROM .SEA 

Steel Designer 
Calais· 
Strathmore 
Coryda 
Elbrus 
S.ac o. 5 
Orion 

FROM CANAL 
Laurent Meeus 
Harold .Dorset 
Longren Victory 
Illiria 

5/10/47: 
FROM SEA 

J anus 
Ham land 

Br. Destiny 
V av 
Stentor 
Achi11e Lauro 
Esso Li'tLe Rock 
Dunnatter Castle 
Ca clio 
Rodos · 
Do~ores 
Phoen'1x 
Emp. F?ride 
Br. Enterprise 
Orville Harden 
Ascania 
'l'ide Water 

F'ROM CANAL 
Sunhurst 
Forbes Road 
Ba tissa 
Br. Vigour 
Clan Chrisholm 
Sheclwan 
Volendam 
Emp. Windrush 
Genera ton 
Aur-ora · 

6/ 10/47: 
FROM SEA 

Bisham Hills 
Manchuria 
Br. Admir.al 
.Esna 
W1olf Mountain 
Br. Tenacity 
Sheaf Mead 
Fort Stevens 
Aramco 
Nermund 
Kolbjorg 

FROM CANAL 
Virginia 
Andaman 
Matme Snapper 
Clan Forbis 
Tanya 
T·ranqu:ebar 
Steel Ranger 
Castalia 
Naninia 
Br. Patience 

7/ 10/47 : 
FROM SEA 

Roy bank 
Serbistan 
Little Bighorn 
Esso Balhoa 
Br. Marquis 
El Ad-em 
Benj. M. Bri!Stow 
Br. Justice 
Aegean Star 
Artist 
Briancon 
Br. Ecrous 

FROM CANAL 
Fort • othingham 
Wave Emperor 
Trewellard 
Herefordshire 
Nagara 
Oltera 
Yiaroco 
Alan C:ore 
Al Sudan 
Ima 
G.C. Brovig 
Esso Gorusmouth 
Cotton Wood Cr eck 
Brezza 

------------------------------------------------~----------------------------~Liburnia 

LISTE DES BATEAUX EN PARTANCE D'ALEXANDRIE 
• DESTINATION Bateau 
Freemantle (Australie) de Port PARTIZANKA 

Saïd 

Agent 
L. Savon 

Da~e 

fin octobre 

Naples, Gênes, Marseille et USA MARINE FLYER American Eastern 
Naples, Gênes, Marseille et USA PRESIDENT MONROE American Eastern 
Bombay, Colombo, Madras, CAPE SAN DIEGO American Eastern 

17 octobre 
22 octobre 
11 octobre 

Rangoon et Calcu~ta 
Bombay, Co 1')mbo, Madras STEEL CHEMIST 

Rangvon, et Calcutta 
Colombo CAPE SAN MARTIN 
Port Sudan, Massawa, Aden ARSALAN 

Djibouti 
Benghazi, Tripoli, Malta CARAGA 
Limassol, Beyrouth, Haïfa, Port TERPSICHORE 

Saïd 
L~ Pirè~, Marseille, Gênes 
Palestine, Syrie, Malta, Espagne 
Naples et Gênes 
Naples et Gênes 
Tel-Aviv Haïfa, Beyrouth 
Tel-Aviv Haïfâ, Beyrouth 
Tel-A vi v Haïfa, Beyrouth 
Brindisi, Tries~e. Venise 
Bombay, Cochin, Colorado, 

Australie 

TERPSICHORE 
BENI CARLO 
ARGENTIN A 
G. BORSI 
DIANA 
ARGENTIN A 
G. BORS! 
DIANA 
MARIEKERK 

Bombay, Tuticorin, Madras, LINDEKERK 
Calcutta 

Bombay 
L~ Pirée, Gênes, Marseille 
Le .Pirée, Gênes, Marseille 

ISLAMI 
CYRENIA 
CORINTHIA 

American Easterh 19 octobre 

American East~rn 25 octobre 
Salah el Din, M. Amin 15 oc:obre 

Salah el Din, M . . Amin 11 octobre 
Xydia 1er noy embre 

XYdia 
Carasso 
Adria ti ca 
Adria~ica 
Adriatica 
Adriatica 
Adria ti ca 
Adriatica 
Bianchi 

Bianchi 

Savon 
Cottakis 
Cottakis 

13 octobre 
19 octobre 
21 octobre 
28 octobre 
29 octobre 
16 octobre 
22 octobre 
15 octobre 
12-13 octobre 

12-13 octobre 

27 octobre 
23 octobre 
16 octobre 

MARCHANDISES ARRIVEES 
A L'IMPORTATION 

Par le s.s. "Exhibitor", 30/9/ 47? 
de New-York: 
130 Pcs. Steel Plates 

1 C/s .Steel Valves 
9 0/s Iron Pipe Fits 
2 C/:s Iron valves. 

Par le s.s. "Gleng.aJNy" 2/10/479 
de Londres: 

2 Crates Dolls 
2 C'/s Wiire~ess Apparatus 

13 C/s Buck:ess 
2 C/s Baking Powder 
4 C/s Unmissed Banknote 

Torns. 
4 C/s Marine Engine Spares 

11 C/.s Cin·em.atograph equip
m ent 

1 C/s Printed Booklets 
460 C'rts. Prinüng Ink. 
lOO Crts. Permanganate of Po

tash. 
1 C/s Druggists Sundries 

199 C/s F :ushing Cisterns 
2 C/s P'me Sisal Rope 
3 Crts. Do:Js and Soft Toys 
1 C/s Decorated G~ass Mir-

ro.rs. 
PaT le s.s. "Clan Maclaner", 
2/10/47: 

4 C/s Cycles 
2 B'dles Steel Bars 

37 Belles Steel Sheets 
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LA SEMAINE COTONNIÈRE 
ESTIMATION DE LA RECOLTE. 

La section de la Statistique e~ de l'~cono:r~lie Agricole. _du 
Ministère de l'Agri~ulture a dc.:nne , Lund1 derm~r sa prem1ere 
estimation de la recolte Egypt1enne, comme smt: 

COTON NON EGRENE COTON EGRENE 
Total Moyenne TOTAL MOYENNE 
de la Rendement DE LA RENDEMENT 
Recolte par Feddan RECOL.TE PAR FEDDAN 
Cantars Cantars Cantars Cantars 

COTONS A LONGUE 
SOIE AU DESSUS 
DE l" 3/8 . . . . . . 1,383,000 3,62 
Amoun-Karnak 
Ménoufi-G.7 
Giza 23. 
COTONS A ·SOIE 
LONGUE MOYENNE 
AU DESSUS 
DE l" 1/4 . , .. . 98,000 4,33 
Giza 30 
COTONS A SOIE 
MOYENNE AU DES. 
DE l" 1/8 . . . . . . 3,911,000 4,60 
Ashmouni -Zagora. 

TOTAL ... ... 5,391,000 4,30 
SCARTO 

1,472,000 
dont 

1,300,000 
Karnak 

114,000 

4,418,000 

6,004,000 
114,000 

3,85 

5,03 

5,20 

4,79 

Cette estimation a été quelque peu critiquée, les milieux 
cotonniers s'attendant en général à une plus grande récolte, 
mais à notre avis et comme nous le disions la semaine derniè
re l'on avait perdu de vue que la récolte notamment dans la 
Béhéra avait subi de très grands dégâts, et que toutes les cul
tures de Zagora avaient donné des résultats désastreux. 

MARCHE DE MINET EL BASSAL. 

Le Gouvernement a annulé pour l'instant toutes les .enchè
res qui étaient annoncées la semaine dernière et qui mettai~nt 
en vente environ 7,000 balles de Karnak et 5,000 balles de G1za 
7. De plus, le Gouvernement a annoncé qu'il ne vendrait pas 
ses stocks de Karnak avant le mois de Mars 1948, et qu'il se 
réservait d'étudier la vente des autres variétés. 

Cette décision gouvernementale a eu un très heureux effet 
sur notre marché de disponible, et la demande timide en début 
de semaine alla en s'amplifiant, et le volume des ventes at
teignit 12,646 balles contre 8,591 la semaine précedente. Les 
ventes par variétés se répartissent comme suit: 

Cette semaine La semaine précédente. 
Longues soies 

Balles 
Karnak ,. 2,727 1,116 
;}iza 7 417 323 
Ylénoufi ... 1,046 1,166 
Ylaarad 227 40 
Ylalaki 59 13 
t\moun '" 

4,476 21 2,680 

:ourtes Soies. 
2,504 t\shmouni '" 

3,736 
~agora '" 

5,276 3,206 
}iza 30 ... 158 8,170 109 5,819 ,., 

Ylixte, Sékina etc. 92 
12,646 contre Balles: 8,591 rotai des ventes ,., 

KARNAK. 
La demande fut un peu plus grande mais porta en majeur~ 

partie sur les très ~eaux coton~ (FG/EX';r'R~ et ~u dessus) qm, 
assez rares, sont tres recherches et payes J';!Squ a Tall.5~.- Il 
semble toutefois, que maintenant que la cr~mte _de la m1se sur 
le marché des cotons du Gouvernement est ecartee, une deman
de plus soutenue est à prévoir. 

Le GOOD fut échangé à Tall.46,25, le G/FG à Tap.47Z50.--:
le FG à Tall.49, -/49,25, le FG/EXTRA à Tall. 53,- et l EXTRA a 
Tan. 55,-/56,-. 

MENOUFI. 

La demande continue à être bonne sur cette var_ïété, et tous 
les classements de FGF à FG/EXTRA sont recherches. 

Le FGF fut payé Tall.42,50 le FGF/G Tall.44,- le GOOD Tall. 
4!1.- lP r.mr. '1'::~11 411- lP FG Tall.47.50 et le FG/EX Tall.48.50. 

GIZA 7. 

La· demande sur cette variété se limite pour le moment aux 
classements de G/FG à FG qui sont payés Tall.45,50 et Tall. 
46,50 respectivement. 

ASHMOUNIIZAGORA. 

La demande sur nos courtes soies, qui vers la fin de la se
maine précédente semblait veuloir marquer un temps d'arrêt, 
reprit fortement au début de cette semaine, et les prix accusè
rent une hausse d'environ Tall.l,- tant pour l'Ashmouni que 
pour le Zagora. 

En Ashmouni, le FGF/G fut traité à Tall.39,- le GOOD à 
Tall.40,- le G/FG à Tall.41,-/41,25 et le FG à Tall.42,-/42,25. 

En Zagora, le FGF/ G fut payé Tall.38,50 le GOOD Tall.39,50.
le G/FG Tall.40,-/40,25 et le FG Tall.41,25/50. 

FRANCO-STATION. 

Les affaires en franco-station pour livraison Octobre-No
vembre continuent à être nombreuses, et Mercredi dernier, les 
différents classements de nos principales variétés furent traités 
aux prix suivants: 

Ashmouni: FGF/G Tall. 38,75 GOOD Tall.40,-40,25 G/FG 
Tall.41,-41,25 FG Tall.42,25/42, 318. 

Zagora: FGF/G Tall.38,50 GOOD Tall.39,5/8 G/FG Tall. 
40.25/40,3/8 FG Tall.41,25/41,50. 

Karnak: GOOD Tall.46,25 G/FG Tall.47,25 FG Tall.49,-/49,25 
Giza 7: G/FG Tall.45,50. 

AFFAIRES EN FILATURE. 

Un grand désir d'achat semble se manifester de toutes parts, 
et sans les multiples difficultées monétaires qui se présentent 
à chaque transaction, de très grosses affaires auraient été· 
conclues. 

L'Italie a été sérieusement sur notre marché dernièrement, 
et dans une mesure moindre, la Suisse et les Indes. L'on nous 
rapporte que l'Allemagne s'est assurée une importante quantité 
de cotons Egyptiens par l'entremise d'une Commission Anglo
Américaine siégeant en Angleterre qui continue à être intéres-
sée à nos cotons. --' 

Une importante affaire de Zagora semble avoir été conclue 
avec la France cette semaine. La Filature Française est parti
culièrement à court de stocks d'Egyptien, et de bonne source 
nous apprenons que de grosses affaires sont en train d'être 
traitées - probablement en compensation. 

L'Angleterre se tient pour l'instant à l'écart de notre mar
ché, sauf toutefois pour les très hauts classements de Karnak. 
BRITISH BOARD OF TRADE. 

Le Président du Comité permanent d'achat de cotons en 
Angleterre a été finalement nommé en la personne de Mr. H.G.R. 
Hindley. Le Comité permanent aura un Comité exécutif com
posé de trois membres dont le Président et deux conseillers 
desquels dépendra toute la politique d'achat Anglaise. ' 

LES EXPORTATIONS. 

Les exportations de la semaine ont totalisé 16,160 balles 
de toutes variétés contre 5,443 la semaine précédente. Elles fu
rent dirigées vers les Pays suivants: 

ITALIE 

ALLEMAGNE 

INDES 
SUISSE 

Balles: 6,077 

4,209 

2,330 
1,490 

TCHECOSLOVAQUIE , 900 
BELGIQUE 478 
FRANCE 300 
AUTRICHE 149 
LIBAN 149 
HONGRIE 60 
HOLLANDE 50 

TOTAL Balles: 16,160 

' (Karnak, Malaki, Sakel, Giza 
7, Ash. Zagora) 

(Karnak, Ménoufi, Ashmouni, 
Zagora) 

(Karnak, Ménoufi.) 
(Karnak, Maarad, Ashmouni, 

Zagora) 
(Karnak, Ashmouni) 
(Karnak, Zagora, Scarto) 
(Karnak.) 
(Zagora, Scarto) 
(Ashmouni.) 
(Karnak) 
(Ashmouni.) 
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rf{f/i'fiiRoNtfJIJE Il lA BtJIJRSt IlS fl~1lEIJRS 
iLe règne du ca1lme 

QUE dire qui [l'ait é'té déjà 
dit? La situatioo en Bour

BP. peut se décrire en deux 
mots: c3Jlrrne absolu. 

Même La part de fondateur 
Hé-lio'P·olis. cette ve~ette de la 
spéculation profe.sswnn~lle. a 
ddsparu du t~b1eau. Cer~m. w~r 
au Caire et a Alexandne, 11 n Y 
eut aucune opéJ:1atioil1 ~J1 ~onda
teur Hélio. Oela ne s etmt pas 
vu depuis bien longtemps. 

Il est vrai que la spé~ula
Jtion a trouvé u[l nouveau tltre: 
la Z3!ma. C'est un titre ~on 
marC:hé que l'•Oil1 peut trmter 
par centaines d'actions. T?"n 
jour, il est à 190, le _lendem~llrl., 
il vaut 210. Oe1a fa1t. 20 plas
tres Et sur 100 actwns, cel.a 
fai · · 20 livres de diff~rence: 
voilà pour.quoi ]'on déla1sse la 
part Hélio 'POUr se concentrer 
sur la Zama. 

Tant mieux pour 1a part Hé
lio et tant pis pour 1a ~~a. 
D'aiHeurs, nos lecteurs connaiS
sent notre o.Pinion u~ cette 
dernière. Nous n'v ~evlendrons 
plus sinon pour p1amdre , cet;x 
qui ont acheté la Zama a 3o0 
re.-. qui, très .P~obabl:me~t: ne 
reverront. jamms lem pnx. 

Les· vedettes ~e 
. . - "·J. 

la spécu'la:tio1n 

I L est à espérer qu.e , cette pé
riod:e de léthargie ne s'é

ternisera pas, car 1a tendance 
bou·r~ière ne reflète nullement 
J,a prostp;érité de la plupart deR 
sodét:és anonymes égyptiennes. 
Il est vrai que les troubles ou
vriers et l'épidémie de cl1oléra 
ne sont pas des fac· ~.eurs haus
ISiers 0 ue le capital craintif 
par nature ne veut pas se met
tre aux achats tant qu'il v au
ra le moindre risque. Mais tout 
ceci finira pas se tasser: le 
choléra disparaîtra, les ouvriers 
r•eprendron!t, le travail - lls 
l'ont déjà repr1s à Mehalla 
et. l'on fini:ra par se rendre 
compte que . la plupart de nos 
bonnes valeurs constituent aux 
cours actuels des placements de 
tollt premier ordre. 

D'ailleurs, tout porte à croire 
que l'a'~.tentP. ne dure-ra pas 
longtemps. Dès le début de dé
cembre. on commencera à pu
blier des bHans. Et ceux-ci 
s'annoncent très brillants. Chif
fres en main, le capitaliste 
pourra alors se rendre compte 
de ce que représentent intrin-

sèquement et du poin;-. de vue 
J·endement, les valeurs égyp
tiennes. 

Le 1Coupon de 
la ,fi,latu·re .Mi sr . .• 

AINSI, a:prpreno[l.s-nous de 
.source très sérieuse, le cou

pon d.e la filatu.rP. Misr sera au 
moins égal à ceJui de J'a:n der
nier, malgré la récen·;€ grève. 
Il en .serait de même pour le 
coupon de la Filature Nationale. 

LA Ginners qui publie son bi
~an au début dP. décembre 

pro.pO<sera, croyons-nous savoir, 
le m€me coupoo que l'an der
nier. Cette société va se lancer 
dans la fabr:cation oe j'huile, 
mais les machines comrnanMes 
nP. sont pas eriJore arrivér::s. 

Mouvemen't de 
'la Salt & Soda 

I L y eut en cours de s-emaine 
um. ·'intéressant mouvem."nt 

sur la S1alt & soda qui porta le 
' ~itJre à ,plus de 4 livres. .ce 
mouvement e.st. dû en prerm~r 
Heu aux rumeurs qUP. l'on ü:nt 
circuler au sujet du coupon. 
D'aucuns di·sent que ce coupon 
sera de l'ordre de 5. shilllngs, 
Nous estimons ce ch1ffre exa
gél'é. Il ne fall:t :pas ,ou~~1er 
qu'H y a un mUllon d ~ctwns 
à rémunérer. En second lleu la 
Sa·lt s'intéresse à la production 
huilière au Soudan. C'est lé\ u:J. 
un nouveau champ d'acr:on 
,prometteur. 

lndustriell'le· 
Fi,nandèr·e et 

U
NE filHa•le de la Salt, la Fi

nancièr·e et Indus~riclle at
tir.a égalem€nt l'attention . On 
dépas-sa 1eR 10 livreR pour r~
cule.r légèrement ensuite. . ?ctl
vant nos informations, le bllaE 
qui sera ];)Ublié Œa[l.S le courant 
du mois, se·ra meilleur •JU2 
celui de l'an dernier. ma~s par 
prudence ~es administrateut·s 
ne proposeron~. qu'un coupon 
de 40 piastres net, égal à celui 
de l'oo dernie.r. 

La 'Land & ·Buildings 
fa1it de,s éti1n•ce'Hes 

UN autre titre qui fit des 
étincelle est Ia Land ancl 

Build.ings qui att-eignit le cours 
de 111 pi·astres pour réagir lé
gèrement ensuite. La Land n.nrl 
Buildi:ngs a vendu un ~mrneu
ble qui lui aurait. laissé :3().00(1 

livres de profits. On comprend 
qu.e l'on se soit inëéressé à ce 
titre dont le cours nominal est 
de lOO piastres et dont 1 actif 
est très facilement réalisal.Jle. 

La hQ.UJsse de la Laa1d :md 
Buildings s'·est rép·ercuttée fa vo
PRiblement .sur la Commercial 
Bank of Egypt qui détient un 
gros paquet des actions de !~ 
Land and Buildings Ce (]Ul 

prouve, comme nous n'avon.s 
cessé de le dire, que les ::dl
vités de la Commercial _BaaH se 
sont assainies par suite de la 
dernièrP. hausse ctes cDurs b~L~·
siers et que son maintien. _aL:
dessous du pair esr, une nere
sie boursière. 

Commercial Bank 
of :Egypt 

SUIVANT nos re[lseignements, 
le .prochain bilan de la 

Commercial Bank montrera une 
exceJl.en.te situation qui permet
tra le paieme[lt d'un coupDn 
satisfaisant. 

Les va'leurs 
iimmo:biUè·res ' 

LES valeurs immohilières sont 
très soutenues. E.lles !·epté

sen' ~·ent, dans le .o: conditions af!
tuelles, le meilleur refuge ::m 
capital. Si }eur rendement est 
relativeme[lt r.éduit, leur v:tieù"" 
·intrinsèque compense netteme!~t 
le manque de rendement. L'ac
tion Hélio·polis s'es~. révu1lée. 
On s'est rendu compte que 1::1 
société ne pourra noursui vrP 
longtemp,s la politique oui con
siste à transformer les acti:oillS 
de capital en actions de imüs
.sance. D'une semai[le à l' .:J.utre 
ces actions gagnent. une demi 
livre Les Immobilia sont re
c.heTchée:.s à 940 contre G20. 
fVI()ilà un titre qui r:ep.rése:nte 
pour le ca,pitaliste un nla :e
ment de tout. premier P1an, car 
l'immeuble du Caire constr;.:tit 
avan~ la guerr·e n'est capitalisé 
qu'à 230 contre lOO de sa va
leur initiale, alors que r;our le 
•CO[lstruir·e aujourd'hui il aur :lit 
fallu p.ayer au moiRs 4 fois s:> 
val[eur. sans compter la rJus
value rlu terrain. Les J)t:;lta 
L·and sont fermes, d.e 111èrne 
que le Domaine de Siouf qui 
·au couro: actuel reno environ 
du 4 1/2 pour cent, ce qui ~' ~ t 
excellent pour ti'~re immob;J:c:r. 
cordés 

Achats série•ux en 
O·rient U·nen 

DES achats sérieux mais dis
crets se font en Orient Li

nen. Ceux qui connaissent l'af
faire estiment qu'au cours ac
tuel. ii exi~te unp IJonne mar-

ge de hausse_ La Société a ga
gné durant les six premiers 
mois, de quoi rétribuer le ca
pital au taux statutaire. Et du
rant ]es six derniers mois, le::; 
ibén·éfic-e.s ne seront pa\S moin
dres. Cette socié:é, comme cha
cun le sait, est gérée avec beau
coup d'énergie et de prudence. 
~ous n'oo dirons rien de plus 
p.our le moment. 

Vitico·le et V1i·nicole 

LA Vitico1e a été malmenC.e 
ces derniers temps, oer

dtant une quarantaine de points 
Par suite de l'épidémie de cho
léra qui a arrê<.P la consomma
tion de raisin . Il ne faut T)as 
IOUiblier. cEJpendant, en ce qui 
la concerne que sa récolte avai t 
été vendue et encaissée bion 
avant l'épidémie et qu'elle peut 
transformer en vin, tout ce 
qu',e:lle ne peu;-, vendre co:n)11e 
fruits. Suiv:ant nos r_en.seigm'
ments, les résultats sont cette 
a:nnée légèrement meilleurs que 
ceux de J'.an ,dernier. 'D'ailieun; 
il y a tDuj.ours · le projet (le 
lotis- :ement d'une par~ie du 
domaine et la vente de par
celles de trois à cinq feddans 
qui. une fois mis sur pied, sera 
p·our la société ooe source 
d'excellents profits. 

DES opérations ont e~ lieu 
· ren cours de semame en 
Anglo-Amerkan Nile. Les cliri
gean·~'s de l'affai·re sont très 
siati&f•aitJs des résultats de la 
saison du Ca·sino san Stefano. 
On nous a promis pour nrochai
nement plus de détails. );'ous 
ne manquerons pas de les com
muniquer à. nos lecteurs. 

Persp·ectives 

DE tout ceci il résulte que lU 
ituation de la plupart des 

sodét!és - et nous n'.avon.::; P~~ 
parlé ce'c.te semaine des tres 
grand€s affaires - est excel
lente Dès que les bilans ou les 
nouv.e1les officielle sur les 
cou.püi!ls commenceront à circu-
l~r il faut s'attJe•ndre non sP1J

lement à · un renouvellen1ent de 
l'activité boursière. mais à cles 
couPs plu" élevés. 

Ceux qui refusent d'acheter
aux cour.s actue1s s'empre.:::se
ron.r. d'acquérir des titres à rlès 
cours plus élevés: Là situation 
eumpéenne n.O.us ·dorin'e la cér
titudP. que poodan.t longtemps 
encore l'industrie et l'agricul
ture égyptiennes colli!1aîtron t 
de périodes de vaches grasses. 
Tant mieuxr 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 3 AU 10 OCTOBRE 1947 

DESIGNATION 

DES V ALE URS 
3 Oct. 

19~7 

FONDS D'ETATS & E'MPRUNTS 

Emp. Nation. 2 3/4% .. . .. . .. . .. . .. . 10250 
Emp. Nation. 3 1/4% ............... , 10850 

Emp. Coton. 2 3/4% ... ... ... ... ... 10030 

BANQUES ET SOCIE.T'ES DE CREDIT 

Athènes .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . . .. 85,5 
Banque de Commerce .. . .. . . .. .. . . .. 700 
Banque Misr . .. .. . .. . .. . .. . . .. . .. . 2294 
Commercial Bank .. . . .. .. . .. . .. . . :: 360 
Foncier Act. .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . 3024 
Foncier Fond. . .. .. . .. . .. . .. . . .. . .. 5560 
Foncier Obi. 1903 ... ... ... ... ... ... 2292 
Foncier Obi. 1911 .. . ... .. . . .. .. . .. . 1892 
Land Bank Act. .. . .. . . .. .. . . .. .. . .. . 897 
Land Bank Fd. . .. . .. .. . . .. . .. .. . .. . 6600 
National Bank . ., . .. .. . 3942 
Crédit Alexandrin .. . . .. . .. . .. . .. .. . 1 575 

SOCIETES DES EAUX 

Alex. Water . .. . .. . .. . .. ... . .. ... .. ·1 1720 
Eaux du Caire Cap. .. . . .. . .. . .. .. . 504 
Eaux du Caire Jce. ... ... ... ... ... ... 1664 
EallX du Caire Fd ................... , 10900 

SOCIETES DE. TRANSPORT ET CANAUX 

An. Am. Nile . .. . .. .. . .. . .. . . .. .. . .. . 665 
Suez Ile Série .. . .. . .. . . :. .. . .. . .. . 5000 
Delta Light Priv. ... ... ... ... ... ... 810 
Delta Light Fd. . .. .. . . .. .. . .. . .. . .. . 885 
Eg. Shipping .. . . .. .. . . .. .. . .. . . . . .. . 400 
la Fluviale .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . 550 
Menzaleh Acts. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 95 
Menzalah Fd ................... :.. 510 
Trams Caire Part Soc. .. . .. . .. . .. . .. . 331 
Trams Alex. Div. .. . .. . . .. .. . .. . 2026 
Trams Alex. J ce. .. . .. . .. . .. . .. . 218 
United Nile .. . .. . . .. .. . .. . .. . .. . 1426 

SOCIE<TES D'HOTELS 

Eg. Hotels .. . .. . .. . . .. . .. .. . .. . .. ·1 
Eg. Ho tels nom. . .. .. . .. . . .. . . . .. . 
Nungovich ...................... .. 
Palestine .......................... . 
Palestine nom. .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. . 1 

Upper .......................... . 

336 
310 

4174 
240 
246 
500 

SOCIETES FONCIERES 

Aboukir .......................... . 
Anglo-Belgian . .. .. . .. . . .. .. . .. . . .. 
Allotment .......................... . 
~~arb~eh Act s. .. . .. . . .. .. . . .. .. . 

arb1eh Fd .................. . 
:.~~ Egyptian .. . .. . .. . . .. .. . .. . 

1 1 Salem ................... .. 
Kom Ombo Act s. .. . . .. .. . .. . .. . 
Rom Ombo Fd. .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. · 
!ehera ........................... .. 
Cheikh Fadl .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . .. . 
Union Foncière .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 

250 
344 

1140 
600 
151 
178 
365 
664 

4700 
1470 
528 
960 

10 Oct. 

1947 

10820 
10250 . 
10030 

84,5 
700 

2200 
362 

3070 
5400 
2320 
1904 

890 
7000 
3940 
575 

1720 
505 

1662 
10900 

680 
4980 
812 
885 
400 
500 
94 

510 
331 

2026 
218 

1426 

331 
307 

4174 
240 
246 
496 

250 
344 

1140 
600 
150 
178 
364 
662 

4700 
1450 

520 
960 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

1 

3 Oct. 

1947 

SOCIETES IMMOBILIERES 

African Enterp. .. . .. . .. . .. . .. ....... 
Heliopolis Act s. .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . 
Heliopolîs Fd. .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Heliopolis Jce ............... . 
Delta Land .................... . 
Delta Land nom. .. . .. . .. . .. . .. . 
Gabbari ....................... . 
Immobilia .................... . 
Le Fayoum .................... . 
Siouf ......................... .. 
S.I.B.U.R ........................... . 
Al Chams ....................... . 

900 
2730 
6570 
1700 
328 
300 
420 
930 
170 
900 
375 

1000 

10 Oct. 

1947 

900 
2780 
6566 
1700 
328 
300 
426 
934 
171 
900 
375 

1000 

SOCIETES INDUS·TRIELLES ET DIVERSES 

Oilfields ......................... .. 
Ginners .......................... . 
Astra ............................ .. 
Bei da Dy ers . . . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 
Sand Bricks .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 
Clothing ........................ . 
Frigorifique .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . 
Delta Trading .................... . 
East ............................. . 
lUce Mills . . . . .. .. . .. . . .. . .. .. . . .. . .. 
Sait au port. .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . . .. 
Salt nom .......................... .. 
Filature Nat ....................... .. 
G.E.R.C.O .......................... .. 
Fibres Text .................... .. 
Plastics .......................... . 
Port-Said ......................... .. 
Pressage .......................... . 
Ciment Tourah .. . .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Bolanachi ......................... .. 
Tissage .......................... . 
Emballages . .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . 
Siegwart .......................... . 
Financière .. . .. . .. . .. . .. . . .. . .. .. . . .. 
Sucres Ord ....................... .. 
Sucres Priv. .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. . . .. 
Sucres Fd ....................... .. 
Filature Misr .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 
Ka fr El Dawar A. .. . .. . .. . . .. .. . .. . 
Kafr El Dawar B. .. . .. . . .. . .. .. . .. . 
Egrenage ......................... .. 
Tiss. Soie .......................... . 
Papier ............................ .. 
Viticole .................... . 
Tractor ...................... .. 
United Entreprise ................ .. 

401 
132 
320 

2834 
1350 
630 

1930 
1050 
400 
515 
393 
370 

2500 
554 
786 
690 
590 

1960 
2300 
374 
380 
427 

1440 
990 

1040 
500 

1750 
2368 
2350 
2640 
1096 
2226 
1152 
800 

1390 
401 

SOCIETES COMMERCIALES 

Bonded .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. 'l 1920 
Frosted Food ... ... ... ... ... ... ... ... 225 
Cicurel .. . . .. . .. .. . .. . .. . .. . .. . . .. .. • 1410 

405 
130 
320 

2834 
1350 

620 
2000 
1030 
403 
515 
382 
370 

2520 
560 
816 
672 
588 

1966 
2300 
368 
380 
427 

1440 
996 

1040 
500 

1776 
2376 
2380 
2640 
1084 
2226 
1152 
792 

1390 
381 

1920 
225 

1400 
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Arrêté ministériel No. 452r de 
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et verreries. 

Arrêté · ministériel No. 456 de 
1947 portant institution de la. 
chambre des maître::-lmprimeurs. 

Arrêté ministériel No. 457 de 
1947 portant institution de la. 
chambre de l'industrie métàllurgi-. 
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Arrêté ministériel No. 458 · de 
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chambre de l'industrie savonnière. 

Arrêté ministériel No. 460' de 
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clJ.ambre de l'industrie de l'égre
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chamb~·e de l'industrie du tri·cota
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Arrêté ministéœ-iel No. 462: de 
1947 portant institution de la 
<!hambre de l'industrie du trico
tage. 

Arrêté ministériel No. 463 de 
1947 portant institution de la 
chambre de l'industrie de la con
fiserie. 

Arrêté ministériel No. 464 de 
1947 portant institution de la 
•Chambre. de l'industrie de la soie
rie. 

Arrêté ministériel No. 465 de 
1947 portant institution de la 
chambre de l'industrie des fibres 
vé:gétales. 

Arrêté ministériel No. 466 de 
1947 portant institution de la 
d;1.ambre de l'industrie du riz. 
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CIRCULAIRE N·o. 129 CONCEIRINlA'NT ,R,!E·S ART. 36 
e't 39 . ( A·U,N:EA 1 ) DrE lA ·LOri ~Moo 14 'D.E 1939 ET 

IL' ART. 11 DE LA ·LOI No. 60 de 1941. 

Suite de la page 7 

A ce sujet l'administration prescrit de suivre les instruc
tions suivantes: 

1.- Si un contribuable demande une modification quelcon
que dans une décision prise à son égard lui accordant de pro
céder en différents termes au paiement de ses impôts, la délé
gation compétente devra dans le cinq jours de sa réception de 
cette demande, l'adresser à la direction locale, en y annexant la 
note coutumière. 

2._:_ De son côté la direction locale devra dans les deux jeurs 
de la réception de la dite demande et de la note y annexée, de 
les envoyer à l'administration générale, en les accompagnant 
de son avis. Ainsi l'administration générale pourra-t-elle prendre 
une décision avant l'échéance du délai fixé pour le second ver
sement. 

3._:_ Si, malgré cette rapidité et cette urgence, le délai fixé 
pour la vente vient à échéance avant qu'une décision n'ait été 
prise au sujet du paiement par versements, dans ce cas seu
lement et à titre purement exceptionnel, le renvoi de l'exécu
tion par la vente peut être accordé, pour une seconde période 
telle que fixée par les instructions de la saisie administrative 
cependant la délégation devra toujours accepter du contribuable 
le montant par lui offert, jusqu'à ce qu'une décision soit prise à 
l'égard de la modification par lui requise. Si cette décision ap
prouve la demande du contribuable, ce dernier sera requis de 
payer les versements. échus en base de la modification. En cas de 
rejet de la demande, le contribuable sera soumis à la première 
décision et la délégation devra poursuivre ses réclamations à son 
égard, en lui réclamant la différence, s'il a payé le montant par 
lui offert lors de la présentation de sa requête de modification. 
Au cas où il refuserait de s'exécuter en ne payant pas ce qu'il 
doit, la saisie devra être réalisée par la vente. 

4.- Si un contribuable a fait plusieurs demandes de modi
fication, ces demandes étant considérées comme purement di
la toires, ayant fait à plusieurs reprises l'objet d'un rejet de la 
part de l'administration ou d'une approbation, alors même que 
la situation de ce contribuable n'a pas changé, toutes deman
des de cette espèce peuvent être classées et l'on pourra appli
quer à l'égard du cbntribuable les instructions données dans la 
circulaire No. 21 (saisie), sans besoin d'avoir pour cela l'avis 
de l'administration. 

·gr septembre 1947. 
Signé : Le directeur général. 

Les .va,leurs égy·ptiennes 

A la Bourse de 'Londres 

Clôture du 9 o·ctobre 
Acheteurs 

pectivement : 
et vendeurs res- ·Egyptiàn Darkets: S. 7/ 6 

Sudan Plantations 
S. 48/3 - 49/3 

9/r6 
S·yndicate : Egyptian Salt and Soda : S. 

Greek 5 ojo Loan 1914: .e 6 1/2 
- 7 1/2 

Greek 7 1/2 o/o 1924 (Refugee): 
r.E 12 1/2 - 13 1/2 

National Bank of Egypt: ..B 34 
-40 

Egyptian D'elta Light Rails. 
(Pref.) S. 100/- - 140/-

53/ 9 - 58/9 
Egyptian Delta Land : S. 65/ - -

'75 / -
N ew Egyptian Co. : S. 271-

29/-
Abukir Co.: S. 33/ - - 35/ -
Anglo-Egyptian Oilfields "B" : 

S. 60/ - - 62/6 

A la Bou·rse de P·a,ris 

Clôture du 9 octobre 

Fr s. 
Crédit Fon. (Action) 13,650 
Crédit Fon. (P.F.) .:.... 29,100 
National Bank of Egypt 

(Action) ............. ... 00 16,90ü 
Land Bank (Action) . . . 4,600 
L"and Bank (P.F.) · .... oo 37,600 

Ca:ro-He:iopo is (Act.) 
Cairo-He:~opolis · (P.F.) 
Suez Cana1 3 () j.o ....... 

Sucreries d'Eg. (Act.) 
Sucreries d'Eg. (P.F.) 
Banque Ottornane 

13,500 
31,450 
23,800 
5,170 
8,700 
5,650 

Cours des Métaux 

Cours du 9 octobre 

A LONDRES 
(Prix officiel, par tonne) 

Etain oo ..... oooo .......... oo. 437 
Aluminium ... 00 .. . .. 00... 7·0 
Cuïvre .. oo.oooooOOOOOOooooooo· 132 
Plomb anglais 00 00 00.00... 91.10 
Plomb é~ranger 00 00.00..... 90 
Zinc anglais 00 00 00 00 .. 00 00. 70r 
Zinc étranger .. 00 00 00 .. 00 70 
Fonte· 00 00 .. 00 00 00 00 00 ...... 00. 172/ 3 

A NE:W-YORK 
Cuivre: 

Lake disponible . . . . . . . . . in coté 
Electro Connect. Valley 

disp. .. 00 00 00 00 00 ...... 00. 21.22i5 
Wor'~d Export 00 .... 00.... 21.500 
New-York disponible oo· incoté 
30· à 9b jours 00 ... 00 ... 00 in coté 
Casting .... 00 00 00 ...... 00 00. in coté 

Etain: 

Detroit New-York pro. 80 
30 jours .. oooooo•oooo o oooo 80 
90 jours 0000 ooooooOOOO.... 80 

Plomb: 
NeW-York disponïble 15 
St.-Lou.is disponible 11-.65 

Zinc: 
St.-Louis disponible lü 1/ 2 

Argent: 
En barres .... 00 .. 00 ... 00 00. 71 3/" 

Platine: 
D:sponible 00 .. 00 00 00 . 00 00 59 

Ahuninium: 
N~w-York disponible .. . 15 

Nickel: 
Electro 99.9 disponible 35 

Fer blanc: 
FOB New-York 6.57 

Fonte: 
Pensylvanïe 00 .... . .. 00 00 00 4ü 
Buffa!o .. 00 ...... 00... .. • 36.25 

Bourse des Valeurs de Paris 

Cou:rs du 9 octobre 

3 oj o .......... oo ... oo .. oooo• 

5 oü/0 1920 ..... ooOOoOoOOOoOO 

3 0 / 0 1945 .. 00 .......... 0000 

Banque Par'Js ........... . 
Union Parisienne .... .. 
Cré~,it, ·Ly,onpais ...... oo. 

Socl·ete Generale ........ . 
Ch. Fer Damas-Hamah . . 
Electr. Beyrouth ... 00 00 00 

Forges Nord-Est ... 00 .. .. 

Creusot ............... ..... . 
Courrières .............. . 
Lens .. .... ................. . 
A:r Liquide 

Frs. 
72.00 

128.20 
' 87.60 

1540 
1598 
1432 
1502 
12'75 
2345 
1195 
5100 

5'71 
860 

171Q5 

Pechiney ....... 00 ........ . 

Rhone Poulenc ...... 00. 

Saint Gobain ...... 00 .. .. 

Port Beyrouth .......... .. 
Pmt Sa:onique 00 ......... . 

Transatlantique 
Orosdi Back .... 00 ... 00 .. 00 

Emprunt Dawes 
Emprunt Young ....... .. 
Turquie 1933 00 00 00 .... .. 

· Bque Règl. Intern. 00 ... . 

Central Min'mg 
Geduld .................... . 
Rio Tinto oo ........ oo ..... . 

Fr s. 
1737 
2999 
6760 

32795 
3515 

485 
,1690 
~200 
2227 
620 

3000 
11900 

3455 
8700 
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MARCHÉS DE 

(Cotations et stocks) 

DU 29 SEPTEMBRE AU 8 OCTOBRE 1947 

Produits 

Féves Conc. Zaw. 
Féves Male Zaw. 
Féves Nab. Zaw. 
Féves Adi. Zaw . 
Len tines Con. Za w. 
Sésames Bl. Zaw. 
Sesames R. Zaw. 
Org.e Zaw. 
Helba Moy. 

Féves Mak. Zaw. 

Féves Adi. Zaw. 

Mais Oweiga Bl. Zaw. 

Mais· Oweiga J. Zaw. 

Mais Oweiga J. Moy. 

Prix P.T. 
par ardeb 

690 
620 
590 
600 
505 
633 
657 
170 
465 

650 

540 

200 

220 

Vendu 
Ardebs . 

HO 
50 
50 
50 
50 
50 

115 
50 
50 

200 

100 

370 

30 

200 

Blé 

Féves 

Lentilles 

Orge 

Mais N el Gam 

Blé 

Féves 

Lentilles 

Orge 

Mais N el Gam 

Stocks dans les Chounas 

44757 

1662 

1654 

2330 

7377 

52533 

3110 

1510 

1551 

17577 

(en ard,ebs) 

Mais Oweiga 

I-Ielba 

Lupins 

Sesames 

Arachides 

He lb a 

Lupins 

Bersim 

Sesames 

Grain de Jin 

.. '; ', ( 

... 

Orge Moy. 

220 

160 50 Mais Oweiga 10935 Tibn Unité lOO kg. 

Orge Zaw. 

Riz Glace en Sae : 
( 0 Oks N. 1) 

Riz Blanchi au G 
(Ardebs 200) 

Riz on Decort 
Jap. Zaw. 

1 . 175 50 

306.fr-309.5 509 

613-619 44757 

552-558 1.662 

1 Fév•s 

Lentilles 

Orge 

Mais N el Gam 

Mais Oweiga 

Riz on Decort 

(Imprimé "lar S.O.P.-P11ess, ~ Caire). 

2981 

1088 

7363 

70 

Usines 
De Decort 

1 

Helba 

Lupins 

Sesames 

Riz Ton Decort 

.enz Glacé 

7069 

2;l2/l 

~8o~ · 

50C 

2925 

2D4 

31.97 

265 

580 

70 

9975 

487 

5,4Ê 

502 

15062 

66G7 

903 

23 



En commandite 

simple 

~RaisOin sociale: Nahmad, 
Mizrahi & Co. 
· 'Associés: Joseph Mizrahi, 

E'douard ·Nahmad et deux com-
manditaï'res. ' ' . 

.. CapÙàl: L.E. 1000. · · 
'Obj<elt: · le commerce d~ pape

terie papier, produits colo
niau~, produits du sol et du 
sous-sol, !huiles, etc., 

Sigllliatu11e• et ·gérance:. ~es 
de'tl.x associés en nom conJOin
tement ou séparément. 

Date et durée: trois ans à 
partir du 1er Septembre 1_947. 

Siège: Le Caire, 1o. 7 rue 
Hammam el Talat. 

•• Raison• soeiale: N. Chryssa-
fenis & Co. 

Associés: Nicolas Chryssafe
nif: et un commanditaire. 

Capital: L.E. 250. 
Obi-et: l'exploitation d'un 

atelier mécanique se trouvant 
à la rue Tivoli No. 7, Mazarita. 

Signatur.e et gérance: Nkolas 
Chryssafenis seul. 

Dat<e et durée: trois ans à 
partir du 1er Septembre 1947. 

Sièg,e: Alexandrie, Mazarita. 

En nom collectif 

R'aison socia,le: Tewfik Ste
phan & Fils. 

Associés: Tewfik et William 
Steohan. 

Capital: L.E. 1162 et 453 
millièmes. 

Obj.et: continuation de l'ex
ploitation de l'établissement 
"Al Tofik" pour la vente des 
merceries, bonneterries. tissus, 
etc., etc., au détail et demi
gros. 

Sig,natul1e et gérançe: les 
deux associés séparément. 

Date e.t durée: trois ans à 
partir du 1er Septembre 1947. 

Sièg.e: rue Mosqu-ée Attarine, 
No. 106. •• Raison sociale: M. Mavris 
& Tasso Manolessakis. 

Associés: Marie Mavris et 
Tasso Manolessakis. 

Capital: L.E. 1553 et 450 m/m 
Obj,et: l'exploitation du fonds 

de commerce dénommé "King 
Geor~res Restaurant & Night 
Club." 

Signatu11e et gérançe: les 
deux associés séparément. 

LA. nE\'UE D'EGYPTE ECONO.\IIQUE & FI\'A\'CJERE 

ARE VOU SWIMMING OR DRIFTING 
WITH THE POSTWAR TIDE 

Periods of great prosperity fol
lowed the Civil War, the Spanish 
American War and World War I. 
A great tide of growth and ex
pansion is now following W orld 
War War II. The question is: are 
you swimming or drifting with 
that tide? · 

The an,swer is up to you. Rich 
rewards await those who are re
solved to forge ahead in business 
or industry. There are exceptional 
opportunities for ambitious men. 
Qualijied men are in great de
mand. Right NOW, in fact, there 
are more high-5alaried p~sitions 
available than there are men cap
able of filling them! 

\ But you cannat hope to Ùll 
such an executive position until 
you have a working knowledge of 
the fundamentals underlying all 
business and industry. It is not 
enough to be an expert in one. 
The executive who supervises 
other men, who guides a business 
on its course, must have broad 
knowledge. He mu;;t have mast
ered the principles of Accounting, 
Production, Finance and Market
ing in ali their phases. 

During the past 36 years, thou
sands of ambitious men have 

obtained this essential training 
through the Alexander Hamilton 
Institute's Modern Business 
Course and Service. The pro
gram, designed by practical busi
ness ~en, is basic, thorough and 
scientific. Among the prominent 
contributors to this course are 
such men as : Thomas J. Watson, 
President, International Business 
Machines Corp.; Herman W. 
Steinkraus. President . Bridgeport 
Brass Co., and Clifton Slusser Vice 
President, Goodyear Tyre & ' Rub
ber Co. 

"FORGING A HEAD IN BUSINESS" 
... FREE! 

Who are ali the distinguished men 
bchind the Institute? How is 
the Course and Service brought 
to subscribers in convenient 
timc-saving form? How can it 
give you immediate help in your 
present )ob while preparing you 
for future opportunities? These 
questions, and many others, are 
answered in the Institute's FREE 
64-page booklet, "Forging Ahead 
in Business." A copy is yours 
for t~e asking. Send for it to
day. Use the coupon ! 

' ALE XANOER HAMILTON INSTITUTE 

YOUR FUTURE INSTITUH 
P. O. Box 284 
CAIRO. EGYPT. 

Pl ease mai l me, without cost, a copy of the 
64 ·page Book - "FORGING AHEAD IN 
BU SIN ESS". of the Al exander Hamilton 
lnsti tute. New York. 

Name ........ 

Business Address ......... ....................... .. 

Pos ition .... 

Home Address 

Raison social~e: U.N. Spana
:1\:idis & J.G. Zagoras. 

Associés: Ulvsse N. Spana
kidis et Jean G. Zagoras. 

Objet: les cornmissionq et 
!'eprésentations, importations 
.~t exportations. affaires de 
courtage, ainsi que le commer
ce en général. 

Signature et gérance: 1% 
· deux associés -conjointem~nt. 

Date et duree: un an à par
tir du 1er Octobre 1947. 

Siège: Alexandrie. 

•• Raiso,nsociale:· Al-Mahmou-
dieh - B. Zlataroff & Co. 

Associés: Boris Zlataroff et 
Périclès Bollas. 

Capital: L.E. 1225. 
Obj.et: constructions et ré

parations batiments maritim-:s 
et fluviaux, charpentes en fer , 
ponts, gaines, rivetage ct sorJ
dure; achats et ventes bati
ments maritimes et fluviaux 
matériaux y afférents. 

SigiJlature et géranc-e: le~ 
deux associés conjointement. 

Date e-t durée: elu 26/ 9/ 47 au 
31/12/48. 

En commandite par 

actions 

. Raison sociale: C. Cassima
tis & Co. 

Associés: Constantin C. Sas
simatis et quatres commandi
taires. 

Capital: L.E. 4400. 
ONet: J' exnloitation par voie 

d'achat, fondation, cession ou 
autrement de journaux, revues 
et périodiqHes, l'exécution de 
toutes entreprises ou travaux 
d'imprimerie, éditions ou pub
lications quelconques ainsi que 
de toute entreprise de publicité 
y compris la publicité lumi
!'leuse ou au Néon, le tout sans 
aucune limitation. 

La Société pourra dans ce 
sens exploiter toutes branches 
:f::H'tivité industrielle ou com
merciale se rattachant à ces 
objets principaux, prendre des 
participations, clans toutes les 
entreprises s'y rapportant di
rectement ou indirectement ou 
de nature à faciliter Je déve
loppement des affaires sociales, 
et se livrer à toutes opérations 
financières industrielles ou 
commerciales connexes. 

Signature et gérance: Con
stantin C. Cassimatis seul. 

Date et durée: deulX ans à 
partir du 1er Août 1947. 

Siège: Ismailia. 

Dat'e et durée: cinq ans à 

!.:====================:::;_Jpartir du 24 Septembre 1947. Siège: Alexandrie. 
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